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PART.lE OFFICIELLE· 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

18Q2 

S févrrer Décret rendant 'lPphcable aID< colo

nies la 10' du 23 décembre 1901, 

réprimant les, fraudes dans les 

examens et' concours publics. (Ar~, 

rété de ·promulgalüm ,,0 6:)6-491
Cab_ du 7 "ont. 1949). . . 709 

1849 

12 juillet -Décret porlant remise gracieuse de 
peines. (Ard'té de ffO!NUlgaiion nP . 
642-49;Cab. du 1 aoal 1949) . 708 

16 juillet LOI 	 nO. 49-956 $Ur les publieations des
tinée; à la Jeunesse. (Arrêté de 
promulgalion nO 600-49/Cab. Îlu 
28 juiUtt 1949) • . . . • .. 709 

20 juiIId Décret fIxant les modalités de mise en 
applicatIon de; statU:tS du person
nel des régies rerrovuùres de la 
France d'outre-rI1<'r. (Arrêté de 
promu/gatu", ,,0 599-49fCab. 'fla 
28 juilkt 1949) . 712 

21 juillet Arrêté mlnJstériel fixant les nouveaux· 
. traitements de certaIns fonction" 

nai"", du cadre général des trans
missIons coloniares relevant du 
mjnlstère'de la France d'outre..mer. 713 

27 juillet Décret reportant du 1er au· 30 sep~m
hre 1949 la date d'ouverture de la 
S"SSion budgéta're de l'Assemblée 
RepréS'entative au Tog<>. (A"ê/é 
<te promulgation n" 626-49/Cab.... au 	 4 août 1949) 716 

19.9 

26"7janvier 

28 juillet 

28 juillet 

28 juill;:! 

28 juillet 

28 juillet 

29 juillet 

29 juillet 

29 juillet 

30 juillet 

ACn!S DU POUVOIR LOCAL 

- . No 7tl-49fF. Arrêté désIgnant les 
fonctions donn.nt drclt à des in
demnités au compte ··du bud""t de 
la Commune Mixte et fixant. le 
taux de ·ces . indemnités pour les 

. fonctionnaires -oq agents retribués
sur un autre budget . . . .• 7f6 

No 	594-491APA. - Arrêté portant ou. 
verture de cent"", d'Etat·<:lVlI 
dans Je cerdedu Centre 717 

No 596-49!APA. - Arr.êté portant 
création' de centres d'Etat4:'lvJi 
dans le cercIe de Mango . 719 

No 601-49/F: - Arrêté portant ou
verture d'un crédit supplémenta.re 
sur le Budget Local du Teg<> 
Exercice 1949 • . . . . . . 7t9. 

N° 6Q2-49(F.. - Arrêté portant ou
verture 'de crédits supplémentaires 
au Budget Local - Exercice 1949. 719 

No ·604-49fF. ..,. Arrêté Portaot ou
verture de crédits supplément ...... 
au Budget Local du Tog<> 
Exercice 1949· . . . • • .. 7211 

- No 	 606-49/APA. - Arrêté lnslltu.nt un 
tribunal coutumIer dans la subdI
viSIon de Tsévi" (Cercle de Lomé). 720 

No 	608-49/APi\:- Arrêté Instituant un 
tribunal coutumier dans lê cercle 
d'Atakpamé • 721 

- NO ·610-49/APA. 
un tribunal 

Arrêté Instituant 
coutumIer dans la 

subdiVISIon de Lama-Kara 
de Sokodé). . . . ..• 

(Cercle
...• 721 

- No 

.. 

612-49JAE. - Arrêté. $Upprlmant 
le régl!ne de; quotas pour l''mpor
tation· des oolonnad<'S métropoll. 
taines et modifJant dans ce but. 
l'arrêté nO 424-49/AE.
1949 . . . . ; 

du 
• -. 

31 mai 
., 722 
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3.0 juillet No 613-49jAE. 
prohibition 

Arrêté abrogeant -la 
de sortie du gari à 

destination du Dahomey 722 

3 août, ..;.. 'No '623'49/A~A:'- .;Ar;êté:portâ·;t 
.. créatiOlJ d~un ~te de· -G~darme-

rie à· 'Tsévie (Gercle de: Lomé). :722 

4 .oUt No 633.49jCFT. --'. Arrêté autorisant 
un prelèvement sur .le fond~ de 
renouveHement tiu Budget -Ann:exe 
de l'Exploitahon .du ChemÎn de 
fer' -et du Whart . . . .. 722 

7 {loût N0 635-49jIT.
xa'ijpn des 

"". Arrêté portant fi
'salaires minima ." des', 

gardiens non armés nl ~sponsa-
bles (surV€mantS)' .... 722 

No ,637-49/APA. c--. Arrêté déclarant 
le can~on ct'Attitongon {()erde 
d'Anécho) contaminé de variole.. 72~; 

-personnel 

Divers"-, . 

Avis et communications 
", 

Avis de,.conÇ'ours: (Chiffreur colonial stagiafre) 731 
. - .' ,-. ", 

AvIS (Mutuelte familiale des lonctioTmaires et agents -du 
. 	 Ministère ·de.- la" France d'Olltre~ 

Met) ..c ,.' 731 

. aullet1n clInlato-log'ique·' mensuel 	 732 
, '. 

733. 

ACÎ'ES DU POUVOIR CENTRAL
" 

Relllise gr.acicûse de peines ,. -'-
ARRETENo (j42-49jCib. dU 11 août 1949. 

LE GOUVEiu;EUR DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LtOION O~HONNEUR, 

, . COMPAONON - Dl; LA LIBËRATION, 

COMMISSAIRE DE 'LA.' RÉPUBLIQUE Au Tdoo, 
Vu ié"< d&r~é" .du ~ ia ~ ma~~ ';.1921' déterminant lès attributions' 

et les P;O~voi,rs. du ~~O?mm~ss_al~e 'de 1;1_ Républiqu~ ·au Togo'; 
Vu lé ':- déc~et: du.. 3~' Ïanvier 1946" .portant réorgamsation 

'administrative du territoire du'" Togo -et· création d'asSemblées 
représenta~~es; ~ ~', 

Vu le décrét du'. 16' avril. '1924 'sur le mode de promll.1Iga
tion et de ·publicatiçm des textes ::r~gle.ri1entaires au Togo; 

ARRETE: 
'. '. 

ARTICLEPREi\)IER. I;:st promulgué dans le Terri
toire q,u Togo le déèret du 12 juillet 1949 portant re
mise di:, p'einès. .' , 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enrel:'Jstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 11 août 1949. ,,' 
POUl' le Commissalre de.la· RépufJtlq'lle en :to.umée, 

Le Secrétaire Général, .. ' 
chargé de l'expédifion deS' affaires 

couranfes et urgentes, 
P, :MÉNARD. 

DECRETdJi 12 ;;ûltet 1949.. 
Le' président .de la République siatuant en c6nseil 

· supérieur de la magistrature,' 
. Vu ,la 10j .,cpnstitutionneHe du 27 octobre 194~, 

,DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout individu,'. détenu' à 1. 
· date du présent décret en exécution' d'une condamna

-, tiori définiti\"e, bénéficie" sur. hi',pelne tempor",ire 
· privative "de liherté, de' la reIJjisegraciellse; ., 

a) De' six mois, si la durée de la peine à subir est 
- ÎnTéfieure' '3: driq' annéës j ':'.' ,- '.. ,-, .., ',., ,. " ." 

fJ) D'une année, si la durée ·.de la peine à slihir 
lest égale {lU' supérieure à ciriq' années, sans toutefois . 
excéder dix années; - , 

c) De deux années, si la durée de la peine à subir 
'est supé'fieure à ;dix anné-eso. -'" 

La . ducée de la peine à _subir est fixée oompte 
~,ent1 des commutations et des remises, gradellses
antérÎellf.es. - . 

ART. 2. - Tout individu coridamné défiinitivement 
à·une'peine temporaire privative de .liherté, mais·uon 
détenu à la date du présent décret, bénéficie de la 
remis~, -;grac.i.eus~ de tr.oi~ trioi~: 

. ' ART. 3_ - Lorsque les. remises gracieus;~ définies 
aux artides 1er "et 2 sont egaIes ou supeneures au 
reliquat de la peine restant à, sutrir à la date du pré
sent décret, .eUes. sont 'accordées sous COndition que le 
œnéficiaire n'encoure, pendant un délai de cinq ans, 
aucune poursuite suivie d~llne condamnation à l'e~p'ri-. 
sonnement {lU à une peine plus grave pour ciime 
Olt déIlt. , , ; 

ART. 4: Bénéficient .ég~lement des dispositions 
· des artjcles précédents, tous les individus oondamnés 
à la d'lte du présent décret qui, dans les délais lé
gaux,' l1'ailf(~nt pas' .exei'cé un_~ voie de recours, ainsi 
que ceux qui, dans le délai d'un mois, à compter de 
la daoc du présent, déCret;.' ·se 'seront valablement, 
désistés, de l'oppqsition de l'appeI.ou du pourvoi en 
cassation par ,eux.:fQrrrié,· sOus condition que ce désis
tement SOit suivi du dessaisissement de la juridiction 
saisie, 

ART.. 5 • ....,. En "as de condamnations' multiples, 1a 
remise de' peine', prévu'e pl\t1'iirticle fer porte surÎo' seule 
peine eit cours .d'exécution à· la date du présent décret, 
la remise' de peiiIi: prévue par l'article 2 porte seule
m:eni sur la peine pr,i,vativl" ,de ,li/,erté à s1Ùli.r. la plus'
ancienne. . .. -, -. >--." 
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.ART. O. - Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, le ministre de la défense nationale, le ministre 'de 
la France d'outre-mer ·.et le ministre de l'intérieur sont 
chargés, chacun en ce· qui I~ concerne, de l'exécution 
dil ptésent décret. ' 

. En outre, chacun de' ces mi·nistres, pour les affaires 
ressortissant à Son département, devra suspendre l'e
xécuti<:m de ces grâces à l'cnoontre des détenus qui 
ont été condamnés pour évasion ou pour tentative 
(l'évasion postérIeurement au 31 décembre 1945 Ou 
qui sont acfuellement poursuivis pour ces faits, ,ainsi 
qu':' l'encontre des détenus punis d'une peine de ce/
Iule pour acte d'indiscipline, Dans ces cas, il en sera 
référé au Président de la République qui décidera 
s'il y a lieu de rapporter la grâce ou, au' contraire, 
de la maintenir. ' 

Fait à 	 Paris, le 12 juillet 1949. 
VINCENT AURIOL. 

. Par le Président de la République: 

Le préside"t du conseil des ministres, 
Henri QUEUILLE. 
Le garde ,des' sceaux, ministre de la iùstice, 

Robert LECOURT. 
Le mllEistre de .l'illtérie-ur, 

Jules MOCli. 
Le .mini.stre de la défense nationale, 

Paul RAMADIER. 
Le minisirede la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. ' 

Kipre,.jon des fraude. 4aas les examen. 
41 t:Olleour. publio. 

ARRETE NQ. 636-49;0;1>. du 7 août 1949. 


Lt: GOUVERNEUR DES COLONle;, 

CHEVALIER. DE LA Lt010N D'HONNEUR. 


. COMPAGNON DE LA LtStRATlON, . 


COMMlSSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le déeret du '23 mars 1921 déterminant les altrib;ltion. et 

les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 
. Vu le' décret ·du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administraü"" du territoire du Togo et· création d'assemIYlée. 
T~présentatives ; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode (le promulgatIon 
ct de publication de.~ textes règlementaires au Togo; 

Vu la lettre na 1763 du 4 aoM 1949 du Procureur de la 
République 'près le TrIbunal de 1re Instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .E,t promulgué dans lé Terri
toire du Togo le. décret du 8 février 1902 rendant 
applièable' aux colonl.es la: loi du 23 décembre 1901, 
réprimant les fraudes dans les· examens et concours 
publics. 

ART. 2, Le présent arrêté sera enre![istré; publié 
.et communiqué partout où besoin sera. .' 

Lomé, 	le 7 août J 949. 
J. fi· CÉDILE. 

Le Président de la Républjque ,Française, 
Sur le rapport du MinIStre des Colonies et du Garde. des _ 

Sceaux) MinIStre de -la .JustIce; 

Vu 1",,' articleS 6, 8' et 18. du ~énatus'Consulte du 3 mal 
1854; . 

Vu 1. 101 du 23 décembre 1901; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.-· La 'loi du 23 déè~m6re 1901; 
réprimant les_ fraudes dans les examens et conC<:Jurs 
publics, est rendue applicable aux colonies. . 

ART. 2. - Le ministre des colonies et .le garde de.;; 
sceaux, ministre de la justiee sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du prés~nt décret, 
qui ser.• inséré au Journal officiel de la République 
française, au Balletin des lois et au BaUdin officiel 
du ministère des colQnies. ' 

Fait· à 	 Paris, le' 8 février 1902 . 
EMILE LOUBET. 

'Par le PréSident de la Répuplique: 

Le ministre des colonies, 
Albert 	DÉCRAIS, 

Le garde des sèeaux, mitijstre 
de la instice, 

MONIs. 
--'----~-

Publieallona 

ARRETE No 600-49/Cab. du. 28 iuillet 1949. 

LE GOUVERNEUR" De; COLONIES, 
CHEVALIER Of LA LtQIOH O'HONNEUR, 


COMPAQNON Of. LA LLBtRATION1 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu .le décret du 23 mars 1921 déterminant le; attribuÙOll8 

et les pouvoirs du Comm'SSalTe de la République au Togo; 
Vu .Ie déertt. d~ 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

admin1strative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemeniaires au T<W'; 

. ARRETE: 

ARl'lCLE PREMIER. Est promulgué dans le Terti 
,taire du Togo, la loi no 49-950 du 16 juillet 1949 sur 
les pubHcations destihées à la jeunesse.' 

A.RT. 2.·.·- Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et oommuniq/.lé. pàrtout ,Où l)esoin sera .. 

Lomé, le 28 juillet 1949. 
J. H. CÉDILI!.. 

--~~---=--

LOI no 49-956 du 1Q inlllet 1949. 
L'Assemblée nationale et le ConseIl de la République ont 

délibéré, ! 

L'Assemblée nationale a .dupt.!, 
le Président de la RépublIque promulgue la 101 dont la 

teneur suit ! 

ARTICLE PREMIER. Sont assujetties aux prescrip-, 
. lion!; de' la présente loi toutes les puhlicatiQns pérJ-odi
. ques ou non qui, par leur caractère, leur, présentation 

http:oommuniq/.l�
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Ou le.ur objet, apparaissent comme principalement des" 
.tinées aux enfants et adolescents. 

Sont toutelbis exceptées les publications officielles 
et le(; publications scoküres soumises au e<;)ntr6!e 
du ministre de l'éducation nationale. . 

Af(T. 2. -, Les publiûations visées à l'article 1er ne 
doivent ,comporter aucune illustration, aucun récit, 
aucune chronique, aucune rubrique, aucune insertion 
présentant sous un jour favorable le banditisme, le 
mensonge, le vol, la' p,aresse, la lâcheté, la haine, la 
débauche ou tous actes qualifiés crimes ou délits 
ou de nature à démoraliser l'enfance ou la jeun,esse. 

EUes ne doivent' comporter aucune publicité ou 
annonc;, pour des publicationS de nature à démoraliser 
'l'enfance Ou lajeuriesse. 

. ART. 3. "- Il est institué, au ministère .de la justice, 
. uné commission chargée de la surveillance et du con" 
, trôle des publication~ destinées à l'enfance et à l'ado· 

lescence. ' 

Cette comniission est composée comme suit: 
Un membre du conseil d'Etat, désigné par le vice. 

président ,du conseil d'Etat, président; , 
Un représentant du garde 'des sceaux, ministre 

,de la justice; " , 
Un représentant du ministre de l'intérieur; 
Un représentant du ministre chargé de la pr'es~e; 

Un représentant du rrlinistre de la santé publique 
et de la population; 

'un représentant du ministre de l'éducation natio· 
nale; . 

, Un représentant du ministre chargé de la jeunesse; 
Deux mem;bres représentant le personnel de l'ensei. 

gnement public et çelui de Penseiggneinent privé, 
désignés par leurs, organisations syndicales; 

Trois membres représentant la presse destinée à la 
jeunesse, désignés par lears organismes profession.
nels; , 

. Quatrc représentants des mouvements ou organisa: 
tions de jeunesse désignés, sur proposition de lems 
fé<!érations, par le conseil supérie<ur de l'éducation 
nationale; \ 

Un r;eprésentant de la commission de la presse de 
l'Assemblée' nationale; 
. Un l'eprésentant de la commiSSIon de la justice et 
de législation de l'Assemblée nationqle; 
, Un représentant de la commissiou de l'éducation 
nationale de l'Assemblée nationale; 

Un représentant ,de la commission de la famille, de 
là population et de la, santé ,publique de l'Assemblée 
nationale; 

Troiô représentants des dessinateurs et auteurs dési. 
gnés par leurs organisations syndicales; 
. Un père et une mère de famille désignés par l'union 

nationale des associatiOnS familiales; 

Deux magistrats ou anciens magistrats, siégeant ou 
ayant siégé dans les tribunaux pour enfants,' désignés . 
par le conseil supérieur de la -magistrature. 

La commission 'est chargée de proposer toutes mesu" 
res susceptibles d'améliorer les publications, destinéés 
à ,l'énfance et à l'adolescence. ' 

EUe doit signaler aux autorités compétentes les 
infractions à la présente loi,.ainsi que tous agisse. 

,ment;; ou infractions de nature à nuire, par la voie 
de la presse, à l'enfance et à l'adolescence. 

ART. .4. - Toute entreprise ayant pour objet la 
publication ou l'édition d'un périodique visé à l'ar. 
ticle jer doit être soit une association, déclarée, soit 
une société commerciale r'égulièrement constituée. Elle 
doit être pourv"Ue d'un comité de direction d'au moins 
trois membres. Les nom, prénoms et qualité de chaque 
memhre du comité fignrent obligatoirement sur chaqu~ 
exemplaire. 

Le comité de direction comprend obligatoirement: 
Trois ,m'embres du conseil d'adnlÎnisttation choisis 

pa, celui.d, s'il s'agit d'une société anonyme ou d'line 
association déclarée; 

Le ou' les gérants, s'il S'agit d'uué autre forme de 
société. 

Tout membre du comilé de direction doit remplir 
les conditions suivante3: 

lei Etre de' nationalité française; 
20 Jouir de ses droits civils; 
30 Ne pas avoir été l'objet d'une mesure discipli


naire ayant entraîné l'exclusion d'rune fonction dans 

l'enseignement ou dans un établissement publk ou 

privé d'éducation ou de rééducatron, à l'exception 

~es mesures disciplinaires prises sous l'occupation et 

fr,!ppant, en tant que tels, des membres de la Rési.
tance; . ' 

40 Ne gas aVDir été déchu de tout ou partie des 
droits de la puissance paternelle; 

5" Ne pas avoir été l'objet d'une cOnd;<lJlllla
lion. pour fait de 'collaboration ou pour dél,it 
contralte aux bonnes mœurs, d'une {condamnation 
pour tout crime ou pour abandon de famille, pour les 
infractiolls prévues a,ux articles 312 et 345 à 357 indus 
du code pénal, on pour ""l, abus de confial1ce, escro· 
querie ou délit puni par les lois des peines de l'escro· 
querie, pour &otlstr~ction commise par dépositaire pu
Mic potirextorsi:on de fonds ou de valeurs, ou pour 
recel de chose obtenue à l'aide de ces infractions, ou 
pour diffamation lorsque, dans ce dernier cas, la con~ 
damnation prononcée aura comporté une peine d'em
prisonnement;' :.', 

0-" Ne plis avoir appartenu à la direction ou' au comi" 
té de direction d'une pllblication périodique visée par 
l'article le! et frappéed~ suspension pour une durée 
excédant deux mois; , ' , '. 

7" Ne pas avoir été condamné antérieurel1.1cnt pour 
l'une des infradions prévues ,par la présente IlJi. 

1 
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, Les entreprises existant à la date de la promulgation , 

ifc la présente loi ont un délai de six mois à dater de 
cette :promutgation, pour se constituer coniiorrrrément 
aux disposttions du présent àrticle. 

, ART. 5. - Avant li publication de tout écrit pério
d,ique V'isé à l'article 1" ou, pour les publications déjà 
existantes, dans les six mois de la promulgation de la ' 
pré.ente loi, le directeur ou l'éditeur doit adresser 
au garde des sceaux, ministre de la justice une décla· 
ration indiquant, outre le titre de la publication, Ids 
nom, prénoms et adresse du directeur, des membres 
du oomité de direction et, le cas échéant, des mentor·es 
du conseil d'administration ou des gérants, ainsi que la 
dénomination -et l'adresse de l'association Ott de la 
société. 

Tous changements affectant les indications, fournies 
dans la déclaration doivent faire l'objet d'une nouvelle 
déclaration <!ans le délai d'un mois: " " ' 

',ART. 6. :...... Le, cürecteur ou l'éditteur de toute publi. 
èatîoll visé'e'à Partiele 1er est tenu de déjlosergratuite
ment àu 'ministère' de la justice, pour la, corn" 
mission' de ,Contrôle,' cinq exemlilaires, de chaque ' 
livralso.t: Ott volume de cette pùb1icatiori dès sa paru· 
tion, sans préjudice des, dispositions concernant le 
dépôt légal. ' 

L'eS dispositions du présenL article seront applica
bles dès la publicatiOll de la présente loi. , 

AIn. 7. Sans préjadice de l'applicàtion des dis-· 
positions des arJi.icles 119 à 129 du décret du 29 juillet 
~939 \tisant les publications contraires aux bonnes 
m$urs ainsi que des dispositions de la ',loi du 29. 
.juill.:! 1881 silr la liberté de la presse et de toutes 
autres dispositions pénales applicables en la matière', 
toutes infractions aux dispositiOnS de l'article 2 sont 
punies d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 50.000 f. à 500.000 f. 

I:!e jugement est publié au Balle/lit off'Ciel du minis, 
tèr,e de l'éducàtion nationale, à la Blbl(ographie de la 
FraltCe et dans trois journaux désignés nommément 

, par, le jugement. Le tribunal ordonne en 'outre la 
saisie et la destruction des publications incriminée", ' 
!Je t-out aUJe frais du ou des condamnés. 

Lorsque l'infraction a été com:mise 'par la voie d'une 
pUblicatio,! 'llériodiqlle,. le jugement ,peut (jrdonn~r 
la. suspension de celle-CI pour line duree de deux mO,ls
à, deux aIlS. ' 	 ' , 

En cas de récidive, les responsables sont passiblès 
d'un emprisonnement de deux mois à' deux ans et 
d',une amende de 100.000 f. à 1 'uùllion de francs. 
.	En outre, s'il s'agit d'une publication périodique l'in
terdIction jtemporaire est ordonnée et l'interdiction 
définitive peut être ordonnée". 
, Sont punis 'des peines préVlUes à l'alinéa précédent 
le directeur de publication et l'éqiteur qui ont enfreint 
une décision de susp,:msion QU d'interdiction. 
, Les :associatiollS r-econnue5 d;utilité publique' dlOnt 
les statuts, agréés par le garde, des sceaux, ministre 

' 

de la justice, et le ministre de 'l'intérieur, prévoient, 
la dé~ense de la moralité, les associations de jeu
tresse ou d'éducation populaire agréées par le uùnistl'e 
de l'éducation ~ationale, peu~nt,' en cas d'i,nfraction 
aux dispositions' de l'artid<'! 2,exercer les droils re
connus à la partie civile par les articles 63, 64, 66. 
67, 68 et 182 du, code d'instruction criminelle. 

, ART. 8. - Sera puni d'un emprisonnement de deux 
mois à un an et d'une amende de 100.000 F à 500.000 
f quiconque éditera en infraction aux dispositions, de 
l'article 4 une publication visée à l'article 1er. 

AR':' 9. - S<,!rapunÎ d'une amende de 50.000 f à 
200.000 f le directeur ou éditeur de t01Jte publication 
qui enfreindra les, dispositions des articles 5 et 6. 

ART. 10. - L'aulenr d'une fausse déclaration dépo
sée en application de Pamcle 5 de la présenté loi 
sera puni d'un emprisonnement de quinze jours li 
troi. mois et d'une amende de 100.000 f à 500.00(J'F. 

ART. 11. -:- A l'égard des infractions prévues par , 
!,ar1jide 2 de la présente loi, les cüredeurs où éditeurs 
seront, pour.le seul fait de, la publication, passibles 
comme auteurs princ1paux des peine's portées à l'arti
cle 7.' 	 : 

A leur défaut, l'auteur et. à défaut de l'auteur, les 
imprimeurs et distributeurs seront poursuivis COmml.' 
auteurs principaux, 

Lorsque l'aureurn'est pas poursui\ti comme auteur 
principal, il ,sera poursuivi comlne complice. 

Outre les cas prévus à l'article 60 du code pénal, 
paurront également être poursuivis comme coauteurs, 
passibles. 'des mêmes peines: 

Les auteurs et les impri~e'llrs, ' 
'et, comlne oomplÎce,: ' 

Les distributeurs. 

ART. 12. A l'égard des infractions prévues par 
l'art~c1e4", seront passibles des peinesprewes à 
l'artlde 8: " "y' -: , 

l.:es qirecteurs -ou éditeur~, des publications, .quelles 
que soient leurs professions ou dénominations. 

.ARr. 13. , L'importation, :pour la vente ou la dis~ 
tflbution gratuite en France des publications desti· 
nées à.la jeunesse rie répondant pas aU:x 'preseriptkms ' 
de l'artit!e 2 ci-dessus ,est. prohibée ,à titre absolu. ' 

Est egalement prohib<!.e à titre ,-absolu i'exportation ' 
de ces mêttres puolicatiQns, lorsqu'elles ont été édi
tées en Frahce. " ",_ 

Indép;"'damineritdeS'pénalités' qui peuvent' êt.r~ , 
infligées en vertu de la réglementation douanière, les ' 
importateurs, exportateurs ou transitaires, qui aùront 
pamcÎpé sclenrment aux délits visés par l'article 2 
s~ront passibles des pèinell prévues à l'article 7. . 

L'importation pourlavenie Ou la distribution gra
tuite en France de publications, étrangères destinées à 
la jennesse est subordonnée à l'autor.isat.ion du uùnis
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tre chargé dc l'infonnation, prise sur av·ls favoral>le 
de la commission chargée de la surveillance et du con' 
trôIe des puh1kations destinées à l'enfance et à "ado
lescencè.. 

AIlT. 14. JI est interdit, sous les peines prévues au 
· premier alinéa de l'article 7 de la présente loi, de 

proposer, de donner ou de vendre à desm;ncurs de 
dix-huit ans, les pub1iéations de toute nature présen
tànt un danger pour la jeunesse, en raison de leur 
caractère licencieux ·ou pornographique, de la place· 
faite au crime. . 

Il est interdit, au surplus et sous les mêmes sanc
t;Îons, d',exposer ces publications sur la voie publi
que, à l'extérieur .ou à l'intériéur dels magasins .ou des 
roiosques, .ou de faire P'our elles une publicité dans les 
mêmes oondHions: 	 . 

. Les, interdictions ci-dessus réS)lltent d'arrêtés pris 
par le ministre de l'intérieur. . 

'La commission chargée de la surveillance et du con
trôle des publications destinées à l'enfànce et à l'ado
lescenceèst habil.itée à signaler les publications qui 
lui p'araltraient justifier ces interdictions. , 

La vente ou l'offre couplée, des'publicati.ons défi
nj~s à l'article. 1er de la présente loi avec des puhl;ica
tions visées au parag. le, du présent article est inter
'dite sous peine des sanctions préVUes au premier alinéa' 
de l'article 7 de la présente Joi. , • 

AIlT. 15. - Un règlement d'administration publique 
pris sur l'e rapport du garde des sceaux, ministre de 

· la juStice, du ministre de l'intérieur, du ministre de 
l'éducation nationale, du ministre de la santé puhlique 
et de' la population et du ministre chargé de l'infor, 

'mation, fixera les modalités de l'application de la 
prés'cnte loi, sans préjudice de l'application immédiate 
des dispositions penales édictées à l'article 7_ 

,ÀJ{T. 16. La, présente loi est applicable aux terri
tOÎl'CS. d'outre-mer. U,n. r,èglem'ent d'administration pu
bliqu~. déte~inera les COnditions de cette applicati.on. 

La . présenté loi sera exécutée comme l.oi de l'Etat. 

Fait à 	Paris, le 16 juillet 1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le 	présiden! de la République: 
Le prési.den~ du conseil des ministres, 

Henrt 	QuEUILLE. '. 

Le garlÜi 'des scealtx, minisf:rede la i,u:>tiCe, 
Robe;rt LECOURT. . 

· Le miniStre de t'intérieur, 
Jul,es MocH. 

Le mÎnilllre de' l'éducation nationale, 
. Yv.on 	 DELBOS_· 

Le min.i.sUIJ de ta France d'mitre.mer, 
.. -	 Paul CosTE- FLORET., 

Le ministre do. lravail 
et de là sécurIté sociale, 

Daniel 	 MAYEIl. 

Le mln/slr!'e de la santé plllûque 

êl. de la poputti/ion, 


Pierre 	ScHNEITER. 

••gl.. 	ferroviaires •• la F.O. M. 

'ARRETE no 599-49jCab. du 28 juillel 1949. 

LE GOUVERNEUR DES 'CoLONIES, 

CHEVALlEit DE- LA LeoJON O'HOl\'NE.L'R, 


COMPAGNON Of LA lIB~I{ATJON, 


CoMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le dêoret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorgalusaÜ<llD
adminIstrative. du territoire du Togo et création d'assemhlEs 
,représentatives;. . . , 

• 	 Vu le dêoret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publication des textes rég}ementaires au Togo; 

Vu ledêoret du 19 mai 1939 portant orgaIlJ$atJon du 
statut du personnel des chemins de fer colonIatQt, promulgué 
au Togo le 15 jUin 1949 et le; textes quI 1'ont modifié;' 

Vu la 101' du 28 févrIer 1944 portant réorganisatron des 
chemins de fer colomaux, promUlguée au 'iogo le 6 mal 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué clans 'le Ter
ritoire du Togo, le décret du 20 juillet 1949 fixant 
les modalités de mise ell application des slatut\S d'u 
personnel cles régies ferroviaires cie la France dD,, 
tre-Mer. 

AIn. 2. - Le prési3nt arrêté sm'a enregistl'é, publié 
et communiqué part.otil où besoin sem. 

Lomé, 	le 28 juillel' 1949. 
J. H.CÊOILE; 

DECRET du 20 juîtlel 1949. 

Le Pt:ésident du c.onseil des ministres, 

Vu le 	 dé<:ret du 19 mal 1939 portant orgarilsatîon du 
.tatut du personnel des chemins de fer coloniaux et les text..s 

. q1:11 Pont modlf.ié; 

Vu la 101 du 28 févr...r 1944 portant réorganISation des 
chemins de f.er colonlaux j. 

Vu le décret du 24 avril 1947 relatif à l'orgamsation des 
chemins de fer de la France d'outre..mer; 

Vu la lOI du 14 avril 1924 portant réforme du ,régime dèS 
penslQns CIViles et des pensions militaires" . 

Vu le décret du le< novembre 1928.portant règlement
d1adminlstrabon publique en vue de l'exécution de l'''injicle
71 de la 101 du 14 aVril 1924; , 

Sur le 	 rapport du minIStre de la Fram:e d)ou~er, 

• 

http:modlf.i�
http:applicati.on
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le déc"el <lu HI 'uwi Hl~\, 
portant organisaliOlL ,du statut du personnel des 
chemins de fer coloniaux cesse, llono.ostant ,'tonte 
autre affectation ultérieure les concernant, d'être 
applicable aux agents qll1, servant on appclés il 

. servir dans les réseaux ferrés de la France d'Ontre
mer exploités S(}us le régime des régies autollomes 
institué par la loi du 28 février' 1944, ou ft l'office 
écnlral 'des chemins de rel' de la France d'Ontre
mer, sont soumis anx sLaLllls ùu personnel des régies 
ferroviaires de la Frunce d'Ontre-mer, 

.Cetl<! 
;. 

me.~nrc prénd effet: . 
Le - 1'" janvier 1948 pour les a~enLs '11Ü étaienl 

affectés à cette date anx réseaux !le l'Afriqne "cci
dentale française, de l'Indochine (réseau non concé
dé), dn Cameroun ou il l'bfNce centra:! des chemins 
defm'; tontefois, l€s agents 'lui" post;!rieuremellt nU 
le>- janvier 1948, et par application du décret du 
19 mai 1939, aurout été l'objet d-uu avànœHient, 
seront,: pour compter de la date de c.;t aVanccment, 
promus au titre du statu,t du perl;onnel des rél,<ies 
ferroviaires de la Frauce d'Outre-mer dans lequel, 
ils auront été classés, an grade qui. lem' aurait été 
attrlbné, si ledit avancement était intervenu avanl 
leur. intégration dans le nOuVean statut; 

A la -date d'entrée en fonctionnement du régime 
des régies autonomès dans les autres réseam:, pour 
les'agènls servant dans ces réseaux il cctt,; d'lte; , 

A ta date de Jeur aff"ctation il un réseall exploité 
sous le régime des régies autonomes ou à, !'offu:e 
central des chemins d" fer ponr les agents u'entrant 
Pas dans, l'une des deuxcatégerics susvisées, 

ART. 2, - A comptêr des dates flx;!e, à l'article 
lU, les agents tributaires de [a caisse interoolmIiale 
de retraites qui, anx termes de leur nouveau staLut, 
sont S<lumis à un régime ,spécial de retrait-es, cesséut 
d'appartenir il ladite caisse tout en conservant les 
mêmes garanties de la part des territoires. ' 

Les règlements définissanl les: modalités doe r"lIc
-tionnement des nmlVeanX régimes de retraites sel'ont 

établis dans les mêmes, fo~mes que les statuts des 

personnels aux[[lIcls hs se rapportent, et dans le 

délai maxillllUn de six mois après la mise en vi
gueur de ces statuta. . 


Des c'Onvelloons .interviendront en outre, dans les 
mêmes délais, entre la caisse iütercoioniale de retrai 
tes eL les organismes de retraites s'y substituant, 
'pour le règlement des problèmes posés par celte 
suhstitution. 

AR~, 3. A partir de la dale de pllblicattoll dn' 
présent .- décret, l'engagement' du personnel desLiné 
anx réseaux exploités ou non sous le régime des 
régies anronomes cessera d'être effectué aux condi
tions, fixées' par le décret du 19 mal 193ft et sera 
à,ssuré nniquement aux conditions fixées pal' les 
statuts du personnel des' régies ierroviaires, de la 
Fr,ance- d'Outre-mer. 

A titre transitoire 'et exceptionnel, les réseaux non 
encore exploités sous le régime de, régies autonomes 
pourront, outre le· personnel antérieurement engagé 

,sous le régime du décret du 19 mal 193&, ,employer 

deS agents relevant de ~'un des statuts (Lu personnel 

des régies, ferroviaires de la F~ance d'Outre-mer, 

dans les conditions déterminées par ceS statuts. 


ART. 4,'..:... Le ministre dc la Franco d'Outr<:-mer 
est chargé de l'application du' présént déèrct, qm 
"era publié an low'nal ollieiel ,le la Répuj>liqne 
française et inséré au Bulletin o/lic,-"l du ministère 
de la France d'Ontre-llI"'" , 

Fait à Puris, le 20 juillet 1949, 
'HENRI QUEUILLE. 

Par le président dn conseil des ministres : 

Le ministre de la Fronce d'~atre.mer 
Panl COSTE-FLORET. 

TraD.milsioa.. c:olollial•• 

A,RRETE mlllistériel du 2t juillet H149. 

Le minlStrl(: de la France d'outre-mer, le secrétau"C d'Etat 
aux finances oCt Je se<;rétalre d'Etat'il la présidence du cOn
""il (foncj'on publtque et réforme administrative), " 

Vu 'l'ordonnance 'no 45-14 du 6 janvier 1945 portant 
réfÇlrme des tr:aitemenis di;S f~nctlon,!laires de. J1~tat; 

Vu le dée""t nO 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant ta. 
fixatIon des S()ld'es du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère de, -ra France: d'outre-mer; . 

Vu, la loi nO 48-337 du 27 féVrier 1948 portant ouver
ture de crédits en vue de la réaltsafion d'une première
franche du reclassement de la' fonction publIque;" , 

Vu le déeret nO 48-335 du 29 février 1948 portant attri
bution d'un èOmplément pWVlSOire de solde aux ·fonctionnaires 
<?il agents de PEtat; 'l 

Vu -le- déerel nO 48-1108 du 10 juillet 1948' portant classe
ment h;érorchlque des grades et emplois des personnels civils 
et milItaires de l'Etat relevant du régime 'général des 
retraites; . 

Vu le décret, nO 48424 du ,13 juillet 1948 lustltuont une 
majoration de reclassement au tItre de la première tranche 
de t'ec~assement de, la· fonction publIque, 

Vu le ctéeret nO 4942 du 12 janvier 1949 instituant Une 
nouveUe majoration ~n faveur des personnels de r'Etat' au 
titre du reclassement de la fonction publIque; .', 

Vu le décret nO 4%28 du 15 avril 1949 érendant notamment 
aux fonctionnaltE'S des cadres régiS par décre't- "relevant du 
minIstère· de la l'rance d'outre...mer _en serVloe dans les 
rerrito'res, appartenant à la zone du francC,F_A_ le bénéfice 
des disposItIOns relatives à la réalisation des deux premi.ères 
tranches .du ~lassemènt de: la' fonction publIque j, , 

,Vu le décret nO 45_,0123 du 20 déœmb<t' 1-945 relatif aux 
traitemen1:s ~t aux _d~s~es du pe:rsonqel des transmIssIons 
coloniales; . . 

'Vu le décrd nO 46-255 du 20 févtier 1946 telotit à 
l'attribution du complément de solde aux Ingénieurs ,-du 
servîce des - transmlsslons coloniales, . 

AmŒTENT~ 

ARTICLE PrŒ;\l!ER. - Les nùllVeaux traitements 
résultant, pour les foncti-olllluires appartenant ml 
cadre général des transmissions cOloniales éUllmérés 
ci-après, de l'application des d<icrets 11° 48-1124 du 
13 juinet1948 et no 49-42, du 1,2 jahviel' 19·19 
SUSY;""S, sont fixés ainSi qu'il suit,- à compte.' -l'es
pectivement du ter janVi3l' 1948 et du 1er janvim'
1949; , 
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.1'iOUVEÂVXTRAITEMENTS MA.JORA.TIONS NOJ'VE."X
I!MPLOIS qRAnEs El ECRBtOIS INDiCeS 

'rllihme'Q1a J9QI.troÎl.m•• t,li'8. de ,nlmeme.nt.d,k"liIi.
1 . 

(r~l1'lC:$. 

. 750 
Après 3 ans: 750 

31J.OOO. lAvant 3 ans: 650 

350.000 

630 - 650 (1) 

270.000 600 
550245.000 

225.000 500 

180.000 500 

lGS.OOO ·t80 
460156.000 
440144.000 
420132.000 

120.000 ·100 
114.000 380 

350.000 750 
Après 3 ans: 700315.000 Avant 3 an'S : 6~0 

630 - 650(2) 
630 (3) 
600270.000 
550245.000 
500225.000 

510 
IAprès 2 ans: 490 

21.0.000 
195.000 Avant 2 ans: 470.
180.000 - 450 

1 A5.000 1 400 


350141,000 
300132.000 

• 
360 (2) 
350120.000 
336111.000 
322 


.93.000 

102.000 

308 
29484.000 
280 


- 6G,000 

75.000 

265 

,330111.000 . 
300105.000 
27096.000 
240 


ï8.000 

87.000 . 

210 

,1(1),000 250 
'f 

244 
' 87.000 

96.000 
238 

78.000 232 

francs, 

00.650 
87.975 
84.125 

78.525 
67.600 
51.000 

. 79.750 

76.4'75 
78.125 
79.800 
78.550 . 
75.800 
71.550, 

90.650 
87.975 
64.125 

56.525 
42.350 
23.500 

l ' 44.300 
40.200 
30.675 
27.675 
19.800 . 

12,925 

55.175 
54.150 
53.625 
53.350 
52.075 
51.000 

. 48.900 

..51.675 
42.300 
35.42& 
'29.125
21.221> 

21.675 . 
24.77& 
28.300 
30.150 

frant:s. 

971.000 
883.000 
859.00n 

721.000 
658.000 
612JJOO' 

526.000 

497.000 
454.000 
416.000 
387.000 
362.000 
3·12.000 

971.000 
883.000 
859,000 

. 

787.000 
733.000 
694.000 

65i.oOO 
625.000 

.616.0011 
589.000 
530.000 

-168.00e. 
424.0f)!l 

341.500 
&21.000 
299.000, 
277.500 
258.000 
237.500 
220.000 

318.500' 
297.50(1 
268.500 
238.000 
213:000 

• • 
276.500 
258.000 


' 237,500 

222.000 

&an(;~. 

~.062.000 
97UiOIl 
923.ooQ 

800.000 
726.000 
663.001.1 

601).000 

573.000 
532.000 

. 496.000 
466.00B 
438.000 
414.00Q 

1.062.000 
_ 971.000 

923,000 .-

844.000 
775..000 
718.000 

695.000 
665.000 
6.47.000 
617.000 
5.50.000 

·I81.0ou 
424.00" 

397.000 
375.000 
353.00Q 
331.000 
310.0()0 
289.00.0 .. 
269.000 

370.00a 
340.000 

- 304.000 ' 
207.000 
234.00Q 

298.000' 
283.00a 
266.00Q 
252.000 

1 - BrtJn~he adJ!linlstrative. 

Inspecteur général ...... ; 

. 
Directeur ..............•.. 


Inspecteur ................ 


• . . , ,. 

'. 
Il - Branche technique. , 

Inspecteur généraL ...... 

, 

, . 

Ingénieur en. chef ..... ' .. 

. 
,Ingénieur principal ....•. : 

. 
',<, . 

:.UI - Qr"nclic' ac./iUneS 
'. ' èt instf;i.ifatiDns . .. . 
Coritrl\letir du servIce des 

ljgne.~. 

. .. 
. 


.: 6e , claSS!" ...... 
, ... 

Conducteur du se:rv:ice'.fus. 
, lignes. 

;' 

Véril'lcateur principal, chef 
- d'équipe principaL 

.. 

1r • classe ..... , 

2' classe ...... 

1re classe ...... 
2- classe .. " .• 
g. elasse •.; .... 

1re classe ...... 
2' .c1asse : 

Après 2 ans. 
Avant 2 ans. 

g- classe ...... 
4e classe ...... 
5e classe ...... 
S" classé .......... 

. 
1'e classe ....... 
2e classe ...... 

1re -classe .... ;. 
2- classe ...... 
3e çlasse, ..•.. 

,- '. 

1re classe: 
Après 3 ans. 

·Avant 3 ans .. 

2" classe ...... 
3c classe ...... 
4e classe: 

Après 2 ans. 
Avant 2 ans • 

.,'. , 

1re, classe; .. , •. 
2- classe .....•• 
3e • classe .... ';. 
4- classe .... '..• 
5e classe ...... 

7.- c dl\SS<l ...... 
~', ' 

1re classe : 
Après 3 ans. 
Avant 3 ans. 

2' classe._ .... 
3<> classe ...... 
4e classe ...... 

. ' 

1re classe ...... 
2e classe ...... 
3e clasSe ... ;'" 
4: émsse ~ .... ~ ~ ~ 

http:nlmeme.nt
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EMPLOIS 

Vérificateur, chef d'équipe 

. 

IV, - Branche exploilation 
postale", 

lteœveur supérieur ....... 


. 

~.... 

... 

TRAlTEMENTS 
GRADES ET RCHLLONS I!IIDleRS

d. b." 19!5. 
. 

francs, 

'7.1.000 .225 / 

2e classe ...... 
ire classe ...... 

69.000 2Hl 
3e classe ...... 66.000 211 
4e classe ..... ' 63.000 204. 
5c classe ...... (\0.000 197 
Stagiaire ........ 5t.OOO 190 

1 / 

195.000 
1re classe: 
lIors classe .... 

tPl'ès 6U) 
ans.:-..

Après 4. ans ....180.000Après 2 àns. Après 3 ans .... 
A:vant 3 ans .... 

Avant 2 ans. 165.000 
2" classe: 

Après 2 ans. 150.000 (4) 
Avant 2 ans. 135.000 

3e classe, ..... 120.000 

MAJORATIONS 

di utlassament. 

franc.,' 

28.800 
28.200 
26.850 
25.450 
28.500 
23.775 

7'},flOO 

70.225 
65.425 
60.625 
56.425 
59:300 

69.175 
67.300 
59.300 

NOVVEAL'X 

1rai~QmBnt3 lB4B. 
NOUVf!:t\ux 

haitemeuts 1149• 

fraller, [t,,(lCi>. 

215.000 
205.000 
198.000. 
191.00(\ 
186.000 
175.500 

244.000 
233.000' 
225.00a 
216.000 . 
'21lJ.OOO 
199.000 

. 
550.000 625.000 

51GJlOf> 
511.000 
5/)7.000 
502.000 
4.77.000 

586.000 
576.000 
568.00(1 
558.000 
536.000 

431.000 
387.00a 
345.000 

500.000 
454.00Q 
40·1.000 

(1) Echelons. rondionnels, il créer éventuellement, aprè$ classification des emplois et comparaison de leur impor
tance .,""" celle des emplois métropolitains corrt'Spondanls. . ' . . 
. .(2)
litalns. 

Echelons rondien""l. pour trolS emplOi' d'Ingénieur en ch:ef' cor""'pondant aux postes régionaux métrop<>" 
. . 

(3) Classe exception""lle, pour laquelle les oondlbons d'ac~ se~nt fixées ulJérleurement. 
. (4) Echelonn<!m,,"t. provJl;otre. 't'application 11 ces em plo,. des majorations résultant d'urt. trànehe ultérieure de 

reclasS"mentsera subordOnnée à l'interventio~ de mesures statutaire;' qUl f'IX'CtOnt le nombre et la valeur des 
échelons définItifs. 

.ART. 2, - Les nouveaux traitements fixés à l'arti'·· 
cie 1er ci-dessus sont attriQnés aùx fonetilonnaires 
snivant leurs classe et échelon respectifs. . 

L'attribution des nouveanx traitements ne sem 
pas considérée {)Omme un avancement et l'ancienneté 
des fonctionnaires dans leur classe ou échelon COlllp

. tera dù jour de leur dernière pr-omo!ion. . 

ART. 3. - Est incorporé daus le traitement des 
fonctionnaires intéressés visés.à l'article 1" ci-desslt." 
àcomple'r du 1er janvier 1948, en cxécution de 
l'article' 1er du décret no 48·1124 du 13 jl!illet HH8 
susvisé, Je compléme.nt 'de solde prévu par Je décret 
du 20 février 1946. '. 

4R'T.. 4. - Les nouveaux traitements fixés pal' le 
'présent arrêté sont exclusifs de tonte gratification. 

Ancùne indemnité ou avantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, ne peut être accordé allX 
fonctionnaires énumérés au présent arrêté que con
formémcnt à la procédnre prévue suivant le cas· 
'par les articles 5 et 7 de l'ordonnance n O 45-11 du 
6 janvier 1945 oU par l'article 3 dn dé.cret nO 45-15'U 
du 11 juillet 1945. . 

ART. 5. - Les indemnités et avantages accessoires 
(autres que les majorations des dixièmes, les indem
nités de zone ou de résidence, les mdemnités pol1l'

. frais de' représentation, les. indemnités de' dép'lrt 
et les divers avantages familiaux) pourront être 

. .' 

servis aux fonctionnaires énumé,ri'.s au présent arrê
té Jusqu'au 30 juin 1949 suivant les taux en monnaIe 
locale résultant de l'application des réglementations 
en vigueur~ 

Ces allocations 'qui, par lem' nahu-e, sout snsœpt~•.. 
bles d'entrer dans Je champ d'application des (hspo
sitions de l'article 4 dudécJ.'Ilt l)0 48-1124 du 13 
iniTIet 194.8, ne pourront continuer d'être servies à 

1ercompter du juiUet 1949 qIle dans la mesure où 
leur maintien, avec ou sans m:o<iil'lcation, am'a été 
autoi-isé conformément il la procédure préVI!", sui' 
vant le cas, par les articles 5 el 7 de l'ordonnance 
no 45-14 du 6 janvier 1945 on pal' PartiCle '3 du 
décret na 45-1541 dn 11 juillet 1945. 

ART. 6. - Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables' aux !onctjonnaires exerçant leurs' fonc
tions SUI' le territoire de la France métropolitaine;. 
elles ne sont applicables aux fonctionnaires exerçant 
lenrs fonctions dans les territoil'les relevant du minis
tère de ta France d'Ouire-mer qu'al! fur et Îl mesure 
de l'intervention des décrets prév.us par l'article Hi 
du décret nO 48-1124- dn 13 juillet 194& et par l'ar
ticle 7 du décret nO. 49-42 du 12 janvier 1949. 
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,ART',7. Le présent anêté sera publié au !dl1rllal 
officiel de la République française el inséré au Buff,,· 
tin otticiel de la France d'Outrc-m<:r. 

Fait à Palis, le 21 juillet Hl 19. 
Le ministre de la F rtl.f1ce d'outre-mer, 

Pour le ministre et par dé'légation : 
Le directeur du cabiizet, 

Marcel CARCASSONNE. 

Lesecrétali'e d'Etàta~x fin(uzces, . 
POllr le secrétaire d'Etat et par délégnt!<m : 

Le Directeur du cabin~l. 
, Robert BLOT. 

Le secrétaire d'Etat à la IJrésidellCe, 
du consei.l (follCtion publique et 
réforme admillistrative), 

Pour 1e ministre et par délégatiol! : 
Le directeur da cabimit, ' 

Matteo CoNNET. 

ARRE,TE No 626-49fCab. du 4 août 19~9. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEV ALlER Dt:; LA I.OOIÇlN D'HoNNEUR, , 

. , CoMPAGNON DE LA L1BÉRATION, 
ÇOMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminarrl les .attributloN 
et l<'SpoIlvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatlon 
administrative du territoire du Togo et création- d/assemblées 

, représentatives; , . . 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et· de pu!>lieatlondes ,textes règlemellta".,s au Togo; 

Vu le décret nO 4{j-2378 du 25 octobre 1946 portant 
création d'une Assemblée, Représentative au Togo, promulgué 
au Togo le 1"' novembre 1946; 

ARRETE: 

A~TJCLE PREMIER. -' Est promulgué dans le Ter
.ritoire du Togo, le décret du 27 jui11et 1949 reportant 
du IlOt au 30 septembre 1949 la date. d'ouverture de 
la session budgétaIre de l'Assemblée ,Représentative au 
Togo. 

AI!T. 2. - Le présent arrêté sera enregistr.é" publié 
et oommuniqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 4 août 1949. 
j. H,. CrolLE. _...~-_.... _-"-, 

DECRET du 21 jaillet 1949. 

'Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du nNnl$tf.e de la Franc<; d'out.....ll'er; 
Vu lectécret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant créa

tion d'une assemblée représentatIve au Togo; 

DECRETE: 

A~TJCLE PREMIER. La session budgétaire de 
l'assemblée représentative du Togo s'ouvrira excep
tionnellemenf entre le 1" et le 30 septembre 1949. 

A~T. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera, 
publié au JourlUll officiel de la République française, 
au JOwJUlI officiel du Togo et inséré au Butletin 
oft,ciel dn ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 juillet 1949. 
Henn QuEUILLE. ' 

Par le présidellt du conseil des ministres: 

Le mil1istre de la FrllllCe d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLOIlET, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ind«mnitis 

ARRETE No 78-4QiF. du 26 ÎftIlvier 1949. 

LE, GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR" 


COMPAGNON DE LA LIOÛlATro."l, 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le, décret du 23 'mars 1921 déterminant les altributiOI1ll et 
les' pouvoirs du Commissaire ,de la République au Togo; 
'Vu le deeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le deeret du,23 juillet 1937 portant modif,cation du ' 
décret du Z mars 1910; " 

Vu· l'arrêté du 20 novembre. 1932 déterminant le fonc!Jon
ncment des Communes-Mixtes au Togo, ensemble tous textes 

'le modifIant ou le complétant; 
yu l'arrêté du 20, novembre, 1932! créant la Commune.. 

Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le cam... 
piétant; 

Vu les jllS<;flptions budgétai"",, de 1. Commune-Mixte de 
Lomé - ExerCIce; 1948; , 

Vu l'arrêté du 14 septembre 1933 désignant lès fonc
tions donnant droit ~ des ,"dem~ités et remises au compte 'du 
Budlfl de la Commune-Mixte de Lomé et fIxant le taux de 
ces Jndemnités et remises - pour les fonctionnaires ou agents 
rétribués sur un autre Budget: . 
~ous réserve de l'approbation lfimfstérieHe; 

ARRETE: 

'ARTICLE ,PREMlEI<:. ~ Les dispositions de l'arrêté 
du 14 septembre 1933 sont modifiées comme suit : 

Les roncHons donnant droit à des indemnités et re
mÎses au compte du Budget de la Commune-Mixte d€: 
,Lomé et le tallx de ces indemnités et remises, pour les 
fonctionnaires ou agents retribués sur un autre Budget, 
sont fixés ainsi qu'il suit: . 

Médecin (ou vétérinaire) chargé de l'inspection 
de viandes . . . . . . .'. . 6.000 frCS. l'an_ 

"AIn. 2, ~ Le présent, arrêté qui est applicable; 
pour compter du 1" janvier 1948, sera enregistré, 
aommlmiqué et publié partout où besoin' sera. 

, " Lomé, le 26 janvier 1949. 
PalU" le Commissaire de ta République absent, 

Le Secrélaire Général, 
chargi! de l'expddition des affaires, 

cQurantes et' wgettfes, 
F. M. GUILLOU, 


Approuw par D.M. II!> 42·966 du 30 ittillet 1949. 
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N~ 594.49/APA. Par arrêté du Commiss.ire de 

.la République au Togo en dat'e du ; 


28 juill<:t 1949, -Sont créés dans le Cercle du 

, Centre les centres d'Et.t.Civil suivants, qui entreront 

.inirnéd1alementen fonctionnenient : 


,1 - Centre de Blitta-gare, ayant pour siêge Blitta- ' 
,gare, et pour ressort les territoires des villages de 


BIitta-Losso Ouragni 

Blitta_Kotokol! Adioigbé 

Doufouli-Boko_Losso Adaniabo 


, Défalé Ahiou 

,2 - Centré de Diguina-Konla, ayant po,!' siège 
Diguina-KJmta et ' pour' ressort les" territoires des 
Village<> de; 

Tehanié Assumàkondji 
Anamagné Agodéka-NiamtogOu 

'Dogogblé Agodéka-Siou . 
Gbégué. 

,3 -,Centre de Teh.ré-Baou, ayant pour siège 1eh.

, ré_Baou, èt pour ressort lestetritoires des villages de: 


. 'Tcharé " . Yadékopé , ' 

Baou ' Soussoukpar 


. Yéloum ' a 


4' . Centre d'Akaba-Plateau, ayant pour siège 
Akaba-Plateau, et pour ressort les territoires des villa-' 
ges de: 

Dakrokon&ou Akabavi ' 

"Pakouté Toïgbo 


5 - Cèntre de Palakoko, ayant pour siège Pala
, koko, èt pour ressort les territoires des' Villages de : 
,Atéhoué "Âkabasséum' 

Adokoundji ' 

6' - Centre de Kpésëi, ayant pour siège Kpéssi, 
et polJr ressor:! tes territoires des villa'ges de : 
. KpésSi - Atikpa!. ' 

Ayékpada T ehékita 

_Ni~mtogou Zati 

Dégou Yébou-Yéhou 


- Agodéka üfé 

Matrégbadjé Ogou"Aila _ 

Dogba Ogou-Kinko 


'.Tchékélé Igboloudja 

Moréta Dadja..Kpéssi 


, ' Foudjai Kamina-Kpéssi 

,Kpoguédé Atodji 

, ;" 7 '.,... Centre de Nyamassila, ayant pour siège Nya
" màssila, ,et pour' ressort les territoires dès villages de: ' 

,- Nyamassila Agbandi 
/(okoté Avakodja 
Babamé Gaougblé 

, "Koffiti Oùézékopé 

" ,MlItékpo Alablll.toé 

, Langabou, Atikpaï _ 


Elékohan 

8 - Gèntr-e de Yégué, ayll.ht pour siège Yégué, et 

Vour ressort le territoire du canton de l'Adélé. 

9 Cent...e d'Otadi, - ayant pour' siège Oladi" et 
pour ressort les territoires 'des vinages de : 

Otadi Nyamassilà-Obatéï 
, Y_dé Adjassihouahoué 
, Yalla Adjassihouahoué Tsévié 

lkiko Houava-Otadi 

Yadé-Obékon Okpaté YaUa 

Yadé-Alahousso, Obétéi 

·Balo Okama Otadi 

Oamé Itokouoé ~tadi' 

Iliko-Oomé Didokpo.Otadi 


-Didokpo-IlikQ Mauna 

Amava Oga 

Kporavé Obétéï 


10 - centre de - Hihétro, ayant pour siège H'ihé
tro, et pour resS\lrl les territoires des. villages de: 

Hihétro' ' Denie-Okpaholié 
Azigodo Deme-Yalla
Doufio-A:zlgodo Ollyouhou-Obétéi 
Aféyé Afidegnigban, ' 
Demande1li.Apégamé Azafi-Okpahoué 
Ekéto·DemadeU Sagouda Okpahoué 
Yoro Demadeli Kodjoaza-Okpahoué 
Emo-Demadeli , Okpahoué, 

11 - Centre de Témé,Odéré, ayant pour siège 
Témé,Odéré, et pour ressort les terrîtoiresdes- vilIa
ges de : 

Tomé-Odéré E\'ou-Apégamé 

Ak1ossikopé~Témé Ihoua 

Azafi-Témé Ebéva 

Malomi-Témé Adina 

Otohou-Témé Adiva 

Ouakpa: Agomé.Koutoukpa 

Nyassàmkopé Ouuahé 

Evoù-Niamdm Amauss. 

Evou-Yaokopé Oulakhé. 


12 - Centre· d'Ezimé,' ayant f'Ç'ur siège Ezlmé, 
et poUl" ressort les territoires des Villages de : ' 

Ezime . OlIita-Plateau 
Dééomé _ Béna 
Idifiou (route PaUmé) Oudj"
A)"omé ' . . Adjaholln 

13 - tenlre il'Amlàmé, ayant pour-siège -Ainlamé, 
et Rour re<>sort ks, territoires des villages de.) , 

Amlamé Oulita'Honoé' 
Agadj' 

14 Centre d'Amou-Ohio, ayant pour siège A~Oll-
Oblo, et pour ressort le territoire 'du village d'~înou
Obl,o. 

IS - Oentre,de Sodo, ayant pour siège, Soda, et 
,pour ressort Je territoire' du village de SoOO. ,. , 

ICI 'Centre,piAgoudevé-Ebéva, 'ayarit poùrsiège 
Agioudevé-fbéva, ,et pour- réssort les' territoires des 
villages de : 

. Agoudevé Agomé-/(ponoumé 
Bakpaté OlJgbc 
Oougou Idifiou (ro,uleSadou} 
TehakpaIi, 
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'17 Centre d'Avédjé, ayant pour siège Avédé, et 
pour ressort les territoires des villages de: . 
" Avédjé . Lohou Agbadja 

Basse Agbodomodji 
'Obohou-Loto Atigozo 
18 - Centre d'Ekéto, ayant pour siège Ekéto et 

pour ressort les territoires des villages. de : 
. Ekéto· Oobé-Akossiékou 

'Okoù Amoutchi Doume 
Agadja Okou 
19 ,Centre de' Badi-Atakpamé, ayant pour. siège 

Badi-Atakpamé, et pour ressort les territoires dès 
villages de: . 

, Badi-Atakpamé' Adomlabra 

Agookopé Ohan Okou, 

Kémédisso 

20 Centre d'Egnahou-Bénali, ayant pour siège 

Egnabot;-Bénali, et 'pour ressort les territoires des 
villages d~ : 

Egnahou-Bénali Soto 

Klabé-Aiiokpa . Todomé 


, Otandjobo Adossou, 

, 21 . Centre de· K~ugnohou, ayant pour siège 

!(oull'nohou, et pour ressort le territoire du canton de 
l'Akebou. :. . . . . 

22 - Centre d'Atakpamé-ville, ayant pour siège 
Afakpamé-ville, et pour r,essort les territoires de la 
ville d'Atakpamé et des villages de : 

Agbonou-fon Afiho . 
Agoonou-gare Kossikopé 
Amaromi Gbémaho 
Sada Gbékon 
,Lomakopé. Alavagnon. 
23 '-- Centre'cl'Anié, ayant pour siège Anié, ef pour 

ressort 'les territoires des villages de : . , . 
Anié Aniégan 
Djétohounn . Alamassou 
Bassankopé Tchabarou 
Cabraioopé Kolîgbo-Anié 
K"djekplé Kabasséum 
Adjassihouahoué Djangbassoukopé. 
Agadj!,-Anié ' 
24 - Centre de !<jolokopé, ayant pour siège Kolo

Ioo,pé, et pour ressort les territoires des villages de : 
, 	Kolokopé . Kahouia ' 


Doté-Kopé ' . Kébou 

K-olok<lp6.Cabrais Ogboilincoopé. 


", 	 25 ::.... -Centre de Gléi, ayant pour siège Gléi, et. 
'pour ressort les territoires des villages de : . 

GleiKpogan-Dadja 
OoJlOkopê Adanka-Gléi: 
Labouroukopé Zolou 
Saiiou:oopé Ayorè ' 
Yakoubaoope Avo.ukakondji. 

'Arnoulchou-Cabrais 
. '26 - Centre de Dadja, ayant po.tir siège Dadja, <!t 
pour ressort les territoires des villages de : ' . 

Dadja Kpodjivé 
Akpékpé-Dadja Agbokoro 

'Dadja-Fon A lchakopé . 

Agbiodjiovi _ Avété 

Arnoulchou Tchogli-Dadja 


2ï - Centre de Sonékopé, ayant pour siège Soné
kopé, et pour ressort les territoires des. villages de : 

Sonékopé Katahodjo 
Akparé ' Toïgbokopé 
Sisinikopé Yaovikopé 
Adjamaghé-eopé K'olttalakoun 

28 -: Centre' d'Atchou-Onougbo, ayant pour siège 
Atchou-Onougbo, et pour ressort les territoires des 
villages de : 

. Akhou-Onougbo Abi 

Kougnohou Akpaka-Gnagna 

Adolokopé Aichadkopé 

Agbodrafo AHkopé 

Tchonoukopé 


29 - Centre.d'Avagomé, ayant pour siège AVlI'gbmé, 
et pour ressort les territoires -des villages de : 


Avagome Miniki 

Djéréhouyé Assoukékopé 

Have fQukoté 

Yoro-Kpodji Adjokopé 

Agouné . 


30 - Centre d<=' lioloboé-Boko, ayant pour siège 
Holoboé-Boko, et. pour ressort l<es territoires des 
villages de :, 

Holoboé-Boko Akpakopé 
-Matékpo Atikplékopé 

Fantomé Kioufakla 

Ogodjé Adjomi 

Barouba Etchili 

31 - Centre d'Ountivou, ayant pour siège OunH

vou,et .pour ressort les territoires des villages de : 
, Ountivou Sév3-Mono 

Atomé Dévé-MQno 
. Gnibod ï Ahout<!lé-Agouné " 

Hétré J 

32 - Centre de Nuatia, ayant pour siège Nuatja, et 
pour ressort le t<!rritoire du village de' Nuatja. 

33' - 'Centre de Kpédomé, ayant pour .siège Kpé
domé, et pour ressort Ie territoire du viIlage de K'pé
domé. 

34 ~ Centre d<! Tohoun, ayant pour siège Tohoun, 
et pour ressort les territoh'es des villages des villa
gesde: . . 

Tohoun, AdanlehoUÎ, Adj!kamé. 
35 - Centre ct'Agbatitoé-Blakpa, ayant pour siège 

Agbatitoé-Blakpa,: et pour ressort les temtoires des 
viHages de : 

Agbatitoé-Blakpa, Agbatitoé-Zongo, Rodok~ 
, 36 - Centre deChrà, ayant pour si~ge, Chra, et 

pour ressort le territo.ir<! du village de Chra. 
3i ...:.. Centre de Kpél.é, ayant pour siège Kp.élé, et 

pour ressort le territoire du' villag<e de ~pélé, 
38 - Centre de TététOil, ayant pour siè!l'e Tététou, 

et pOUl' ressort le territoire, 'du villag<! de Tetétou, .' 
39 - Centre de Tado, ayant pour siège Tado, et 

pour ressort le terrifoiredu village' de Taqo. 
40 -'Centre de Kpakplamé, 3!al'!t pO.ur s~ège Kpa

kplàrné, et· pour ressort le terntOIr<!. du V1l1age de 
Kpakplamé. 
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4Î ~ Centre de Kitchibo, ayant pour siège KitChibo, 
et 'pour ressort l'esterritokes des 'villages d'Abréouan_ 
k!o 'et de Kitchilio. 

42 . - Centre de Badou, ayant. pour siège Badou, et 
pour ressort les territoires des villages de : 

. Badou, .AhouenhQuen, Wobé.· 
43 ':- Centre .de Tomegbé, ayant pour siège Tome-: 

gbé, .. et pour ressort 1es territoires des villages de : 
Akloa, Tomégbé, Kpété·MafLo, Kpété-Béna. . 

. Np 596-49 APA. - Par arrêté du Commi'ssaire de la 
Rêpublique au Togo en date du : , 

28 juille! 1949. - Sont créés dans le cercle de 
Man~ 'Ies centres d'EtaLCivÏl suivants, qui entreront 
immediaiemént en functionnement: ' 

A '-:-' SufJdilfislon de Mango. 

C<intre de Mango, ayant pour siègè Mango, et pour 
ressort le canton de Mango. 

B _ SufJdivision de Dapango. 

Centre d.e Dapango, ayant pour siège Dapango; et 
pour ressort le canton de. Dapango . 
. Centre de Pana, ayant pour .siège. Pana, et pour 

resSIOrt le canton de Pana. 
Centr~ de Nano, ayant pour siège Nano, et pour 

ressort le canton de Nano. 
Gentre de Bidjenga, ayant pour siège Bidjenga, èt 

pour ressort le canton de Bidjenga. 
Centre de Korbongou, ayant pour siège Korbongtlu, 

et pour. ressort le canton de Korbong,ou.
.' centre de Nàkitendi.Est, ayant pour siège Naldten
di·Est, et pour ressortIe canton de Naldtendi·Est.. 

Ouverture de èrédlts 

ARRETE N0 601-49jf.du28 juillet 1949. 


LE GOWERNEUR DEs COLONIES, 

..CI:IEVALTER; OE LÀ LÉmON D~HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LTB~R:ATION, 

Co;.tMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et les pouvoirs du Commissaire de la -République au Togo; 
Vu le décret du .3 janvier 1946 portant' réorganis~tion

administrative du Territoire du Togo et creation d'assemblées 
: ,t'eprésentatives; 

Vu le rapport nO 621 du 29 jUill 1949 dU Chef du Service 
<les PTT.; . . '. 

Vu l'avis favorable émIS par la Commœsion .P.e~man~te 
<le l'Assemblée Représentative en sa séante <lu 6juiJIet 1949: 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assemblée Re. 
p~entat1V'e dans s~ prochalne session;. 

Le Conseil Pnvê entendu i 

Sous réserve des disposItionS de l'article 36 <lu déeret du 
25 octobre. 1946;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au 'Budget Local 

du Togo- Exercice 1949 àu. éhapitre XIV les 
crédits supplémentaires suivants : 

" 1" CHAPITRE XIV 
. Dépenses Diverses ~ PersQn~i 

Article 1". Allocations temporaines - Parag. 3 
- stage de perfectionnement 95.000 Pte•.. 

20 CHAPITRE XV. 
Dépenses. DiverseS - Matériel 

Article 1er. - Transport du Personmfi.et du Motérûi~ 
- Parag. 1er. - Indemnités de déplarement en. 
FrOIJN . 294.450 Pris. 

30 CHAPrTREXV 

Art.. 1er -Parag.2. -~ l'rais de tr{1ltSportd;tPers(Jfl. 
nel à l'Extlfrielll' . . . . . . '. . 360.000 frcs. 

ART. 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ces 
crédits supplémentaires par un prélèvemennt d'égale 
SIOmmc soit : 749.450 francs par les plus-values des 
rc!>."Ources normales dl! Budget . 

CHAPITRE Il 

ContrliJlttùms perçues sur tiquldatiOIlS. 

ARTICLE PREMIER. Importations et 'E1QlOrtations: 
Parag. 1er. - Droits' d'importation . 7'49.450 frs. 

ART. 3. - L'ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
Payeur seront chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

lJomé,le 28 juillet 1949 
J. H. <:tOILE. 

ARRETE Nf> 602jf.' du 28 fuuret 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA L~œoN b'HONNEUR, 

. 'COMPAGNON DE LA Lmt:RATlON, . 
COMMISSAIRe DE'LA 'RtPUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les POU~'OiTS -du Commissaire de la République. au' Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives '; 

.Vu le décret du· 30 décembre 1912 sur le régime flnan
cier des cotonlCS i 

Vu le décret nO' 46-2378 du 25 octobre 1946 portant' 
création d'une Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

Vu J'avis favorab:1e _de la CommIssion Permanente en sa 
.s~ance du 6 juillet '1949; 

Sous réserve de ratiflcat-ion ultérieur~ de l'A,R. du Togo en 
session; , 
. Le Conseil Prtvé eiltendu; 

. , 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER..,- Il est -ouvert au Budget Local' 
"Exercice ·1949 le crédit s\lpplémentaire suivant :' 

http:Personmfi.et


no JOÙRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16àoût 1949 

CHAPITRE X 

'Dépenses des Expluttativizs Industrielles. 

,ARTICl.E 'PREMI ER. - poste,," Télégraphes T êlépho- , 
lies (Matériel)." " " 

Parag, 6 -:- Achat de matériel postal, registres et 
fournitures'de ,bureau :,. . 500.000 Fres. 

"ÀRT.• 2 . .:... L'ouverture d~. à' eréditsl1pplémèntaire 
sera 'gagée par un prélèvement sur les plus-va:luès 
des recettes normales du Budget : 

CHAPfTRE li 
Cotitrib,ltiof/s, perçues sûr Ilqilidaiiml. 

::.f.,.r(,le;. -.:;. Importâtio~s et Exportàtio,ns. 
Parag' 1"'. - Droits d'imporlatiôn'. 500.000 Pres. 

ART. 3; - Le prése~t arrêté'sera enregistré, f.lublie 
-et' oommuniqué parloùt .où· besoin sera: ' • 

• ~, ,"" , Lomé, le 28' jUil1et '1949. 
J. H. CfDILE. 

. ARRÉTE No 604-49jF. da 28 fttilleC'1949. 

LE GOUVÉm-lEUR DES COLONlES, 
CHeVALIER. DE- -LA LOOlON n'HONNEUR, 

.. : CoMP~ON9-~ Of LA LIBÉllATJON, . 
COMWSSAIRE DE LA' RÊPÙSLIQUE AU TOGO, 

,"'Vii ledécrei du 23 nui",1921 délj!rminant les attributions 
~ les pouvoimdu COmmlssa.re de la République aU TOgQ; 

VII I~' décrcl du '3, janvier 1946 portant réorganlSation 
admimstratlve du' lerritoire du Togo et création d'assemblées 

- .représentatives; , 
·~VU le' décret du 3.0 décembre 1912' sur le régime financier 

des colonies. et les mqdtflcatifs .subséquents; 
Vu Pa'yjs favorable émIS par la" CommiSsion permanente 

de 'l'Assemblée Représentative du Togo en sa séance du 17 
JUlfJ 1949; '- , . 

Sous -réserve de ratifIcation ultérieure de- l'Assemblée Re.. 
préserrtativc' du Togo .dans. , s~ prochaine sessionj 

. Le ~il Pr~vé enJend,u; 
, Sous, réaeryg desdisp<JsltionS de l'article 35 du décret du 25 
octobre 1946; " ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au Budget Local 

du TOgl) - Exercice 1949 Chap. XX -'-, Dépensés 
ExirQl:JrlliJtaires - Ait. 3. - TravlIux Neufs ~ 
Parai!. 1er• - Travaux Neufs un crédit sUp'plémentliite 
de: 36.0()O.OOO, franc. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagé par 
,un prélèvement extraordinaire d'égale Somme soit : 
36.000.000 francs sur la Caisse de Réserve. 

,ART. 3: - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier
Payeur ,ilOnt chargés chacun en ce qùi le concerne de 

,J',exéculion du présent arrêté qui sera publié et com
muniqué'partout où hesoin Sera. ' 

Lomé, Je 28 juillet 1949. 
J. H. C/!D1LE. 

JustÎçc 

Trihunal coutumier 

ARRETE No 606-49/APA.• du. 29 ·ju.ilIet' 1949, 

LE GOUVERNEUR DÉS ,COLoNIES, 
'CHEVALIER, DE LA ~LtGlON n'HONNEUR) 

COMPAoNON DE LA· LIBtR.AT'ON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret, du 23 mars 1921 déterminant lesattributlons 
et les pouv?irn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du .3 jal'Nier 1946 portant réorganlsahon 
administrative du territaire du Togo et création d'assemblées 
~'eprése'ittatives j . 

'Vu 'Je décret du 21, avril 1933 règlement.nt la, jus~
indigène au Togo;' , 

Vu le décret du' 11 février 1941 'modif.ant' le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justIce -indigène en A.O.F.;. 

VU lè' décret du 26 juillet 194.4' tendant à modifier le 
ciÇ<rel du 3 décembre' 1931; , ' , 

Vu le décret du 26 juîllet 1944 déclarant applicable au Togo 
le décret du, 26 juîllet 1944 CI-dessus mentIonné; • 
" Vu' 'le décrei-du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet _1944 tendant à" modifier l'organisation des j"ilridictjOns
indIgènes au Tog'?-; 

Vu l'arrêté nO 998fApA. du 23 décembre 1948, modifié 
par arrêté nO, 563/APA, du 16 jullIe! 19J!9, déterminant les 
conditlqns .d"admissÎon et de:- rémunération des Présidents 'des 
Tribunaux coutumIers ~ . . .. 

Sur la, propositlon du COmmanrlantdu Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est institué près du Tri
bunal du premier degré de Tsévié JCercle de Lomé), 
un Tribunal coutumier.' 

ART. 2. - Ce tribunal sera présidé' par Un notable, 
nommé pour un' an par le CommissaIre de' la Répu
blique et qui peut être nommé' à nouveau assisté de 
deux assesseurs choisis panni les notables désignés 
pour sièger au ,Tribunal du premier degré conformé
.mént 1, l'article 21 du décrel.du '21 avril 1933. ' 

Ce Tribunal' ~'Onnaîtra 'de toutes les actions dévolues 
au TribuIinl du premier degré, prévues à l'article 
22 d'~ décret du 26 juillet 1944,' y compris d~ aètions 
relatives 'à l'état, des personnes,; cependant, en éas, 
de ,oonfUt de coutumes,' la . connaissance des actions 
civiles sera réservée aU Tribunal du premier degré 
prç,sidt' par un fonctionnaire. 

ART. 3. Le siège de ce Tribunal est Davié-
Assomc, et son ress-orf Te territoire du canton de 
Davié.Assomé. 

ART. 4. La procédure devant ce Tribunal sera 
celle ,qui 'est prévue aux'articles, 23, 24, 25 et 26 du, 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi 'conformément aux preecriptions des articles 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 
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AIlT. 5.' - Le present arrêté sera enregistré, cOm~ 
nluniqué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, \~ 29 juillet 1949. 
.1. H. CÉmLE. 

ARRETE No 608-49 JAPA. da 29 juillet 1949. 

LE OOUVERNEUR DES' COLoN!I!S, 
CHEVA1.IER DE LA ÛGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LI8ÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉf!UBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars "1921 déterm"inant lès.. attributions 
;;t les pouvofrs du Commissaire de la République au Togo; 
:-' 'Vu le. décret .du 3 janvier 1946 fortant reorganisatiori' 
admhlistraHve du' territoire du Togo e création d'assemblées 

. représentat~ves; 

Vu le décret du 21 avril 1933 règlementant la just.ce indi
gène àu Tago; 
, Vù le' décret du 11 février 1941 modifiànt le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justice lOdigène en A.a.F.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
décret du 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 26 jumet 1944 déchirant appltcabie au 
Togo:le décret du 26 juillet 1944 ci~dessus mentionné; 

. Vu lé décret, du 23 août 1945 modif',allt le' décret du 26 
jûillet 1944 ten"dant à modifier l'organisation des juridictions 
indIgènes au T<?go; _ 
. VIJ l'arrête na 998/APA. du,23 décembre 1948, .modifié par 
.né!è ,nO 563/APA. du 16 jûillet 1949, dét~rmm.nt les 
coriêihons d'adÎmssîol: et de rêmuncration q.es Présidents des 
1"rjbunaux co-utumlers~ _ . 

Su·- lr~ proposition du Commandanf du Cercle d'Ata(\:pamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~." II est institué près du Tribu_ 
nal du premier degré d'Atakpamé" .... n Tribunal cou
tumier. . '. >4  • 

ART. 2. Ce tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour. un an par" le Co,m~issaire de la. R~pu~ 
blique et qUI peut être nOmme a nouveau, assIste de 

, deux assesSeurs choisis parmi les notables désignés 
" (Jour sièg<!r ,au Tribunal du premier degré conformé

ment à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 
Ce Tribunal' oonnaîtra de toutes les ac;ions dévolu'es 

au T,:ibtmal du ~~eI?ier degré; prévues. à l'articl~ 22 
du' decret du 26 JUIllet 1944, y compris des actions 
relatives il l'état des personnes; cependant, en <!a's de 
oonflit de coutumes, la cDnnaissance des actions civiles 
sera . réservée aù Tribunal du premIer degré présidé 
par ,un fonctionnaIre. 

" ART. 3. c.... Le siège de ce Tribunal est Badou et 
son ressort le territoire du canton 'du Litimé. 

ART. 4. -.:.. :La procédure devant ~ Tribunal sera 
celle qui <cst prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
çlécllet du 21 avril 1933. 

Les jugements seront • transcrits sur un registre 
étabJi,' oonformément, aux prescriptions' des article!; 
95 et 97 du décret du 21' avril 1933. 

,AIlT. 5.· - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juillet 1949. 
J. ,H. CÉJ)ILE 

ARRETE No (l10-49/APA. du 29 iaillet 1949. 
LI: .GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALlf~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE. LA LIB~RATION, 


COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les .ttrIbubons 
et les pouvoirs' du. Comriussaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du' 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
admîn1stratlve du terr,ltoire du Togo et création d'assemblées. 
représenfatives L 

" Vu' le décret du 21 'avril '1933 réglementant la justtce 
inplgène "au. Togo; . - " 

,Vu le 'dêéret du· 11 février 1941 modlfla'nt le décret;dt}
3"' déeeinb~ 1931 réorganisa~t la justIce tndigène en' A.O.r:-;, 

Vu le décret du; 26 ,'juillet 1944' tenliant à modifier· le' 
décret du 3 décembre" 19~1; .' ..:. - - : - . 

',Vu le di5cret du 26 i,uil!e:t, 1944. d~c1arant appl1qbJe. au 
Togo le décret du 26 julilet 1944 Cl"'''''SU' mentIOnne; " 

Vu ·le d""tet dù 23 a9ût 1945 moili{Janf le décret du '26 . 
juillet 1944 tendant à 1l1àcfifier l'organisation if.. juridictiçns 
ifldJgè:~es au Togo; . 

Vu 'l'arrêté nO 998/APA: du' 23 décemme 1948, modifié 
par arrêté nO 563/APA••du 16 juillet 1949, déterminant le • 
condiuoos d'admISSIon et de rémunératIon des PrésIdents des 
Tribunaux cou~mlèrs; . 

Sur la proposït1on du Commandant du Cercle de Sol<odé;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 'Il est institué près dl! Tribu
nal du premier, degré de Lama-Kara un Tiibunql' 
ooutumier. 

"ART. 2. -- Ce tribunal sera présidé par un notàble 
nommé pour un an par le Comn1issaire de ta Répu
blique 'et qui peut être' nommé à nouveau, assïsté de 
deux assesseurs choisis parmi les rwtables désignés 
pour siègèr aU TribuiùJ.l, du' prel11ter d.egré confQfmé~ 
ment à l'article 21 du decret du ,21 avril 1933. ' 

Ce Tribunal oonnaîtra de toutes les aetionsdévolues 
au Tribunal du premier degré, prévues. à l'artiel,: 22 
du. décret' du 26 juillet 1944, y compris des actIons 
relatives à l'état des personnes; cependant, <!n cas de 
conflit de coutumes: la connaissance des actions civiles, 
sera réservée au TrJbunal du premier degré présidé 
par un fonctiOnnaire. 

ART. 3. - Le siège de ce Tribunal est Pyia, et son. 
ressort limité provisoirement au cant,!n de Pyia. 

ART. 4. -La procédure deVant ce Tribunal sera·" 
,celle qui ,est prévue aux articleS 23, 24, 25 et '26 du 
décret du 21 avril 1933. ' 

. Les jugements seront· transcrits sur un registre 
établi oonfonném<!nt aux prescriptions des articles. 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 
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ART; 5. - Le présent arrêté ~era enregistré, rom-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 29 juillet 1949. 

J. H. CÉDILE, 

Marchandia.a d"importation 

ARRETE N0 612-49/AE. dit 30 iuitlet 1949. 

LE GqUVERNEUR DES COLONIES, 
• CHEVAÜÈf{ DE LA LÉGION D'HONN~, 

CoMPAGNON DE LA LmatA'trON, 

COMMJSSAIRI! DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mllIll 1921 déterm.inant les attributtons et 

les pouvoirs du Commrssair>C de la République au Togo; , 
Vu le décret, du 3 janvier 1946 portant réorgam,alion

adminIstrative, du œrritoire du Togo et création d'assembl~ 
_représentatives; 

Vu l'arrêté, na 48-49/AE, du 14 janvier 1949 règlementant 
la réalisation des -programmes d'importation; 

Vu l'arrête no 424-49/AE. du 31 mai 1949 portant répartItIon 
des parts complémentail'<S attrIbuées eil matière d'importa
fkm aux MaJsOtlS de Commerce nov titulaires d'antériorités 
'pu titulàlteS d'antér,iorités ins.uffisantes i . 

, \r~ la lettre no. 6.9.16!AE./3 du 22 juillet 1949 de, M. le 
'Secr~talre d'etat a la Fra.n~ d'outre-111ér; . 

ARRETE': 

ARTICLE P~EMIER. .- Le dernier alinéa du paragra
phe le, de l'article 2 de l'arrêté nO 424-49,1AE. du 
31 mai 1949 est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes : 

'/ ({ Pour la totalité du, contingent de totonnades 
« métropolitaines alloué au Territoire, le régime des 
« quotas est supprimé en vue de permettre à toot 
« importateur qui pourra justifier d'engagements fer
« mes de ses fournisseurs d'Obtenir des certificats 
« de commande., Les' T.A.T.L.seront délivrés sans 
« limitation .al!x importateurs )1. 

" ART. 2...... Le ,présent arrêté sera enregistré, COrn
. muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juillet 1949. 

J. H; CÉDILE. 
-------a....,. 

Prohibition..... dé -sortie 

N° 613-49 AE. - Par arrêté du C.,mmissaIre ùe 
la République ail Togo en date dl! : 

30 juillet 1949. - La prohibinon ue s-orfie du 
-gari à destination' du' Dauorney é.st 'levée et l'arrêté 
nO 382-49 AE/D du 6 mai 1949 abrogé. ' , 

Vu l'urgence, le présjlnt arrêté sera rendu Imme
diatement applicable par voie d'affichitjle à la Mairie 
de Lomé, dans. les bureaux des cIrêonscripli'ous
administratives' et des P.T.T. 

Or•••isattOft adraÎui.h'.tlve· 

Poste de Gendarmerie 

No 623-49 APA. Par arrêté dl! C')mnlissaire de. 
la République au Togo en dale du: 

3. août 1949. - Les dispositions de l'artièle 2 de 
.l:arrêté nO 233/APA du 18 mars 1947, portant créa

tiond'un posle de Gendarmerie dans le Cercle .de 

Lomé, sont abrogées en ce qui concerne la SubdIVI
sion de Tsévié. ,. . 


Un, poste de Gendarmerie est, crée dans la Subd.!
vis-ionde Tsévié, avec résidence à TséVié (Cercle
de Lomé). • ' 

Ce poste est placé sous l'autorité et la direction di\ 
l'Officier' commandant ia Sec lion de Gendarmerie 
du Togo. , 

Son acti<Jn préventive el répN.lssive s'exerce' sur 
l'étendue de la Subdivision de Tsévié. 

L'effectif de ce poste sera fourni par le détache
ment de Gendarmerie de l'A.O.F. et du Togo, il 
Dakar. 

C .... T. 

No 633-49 CFT. - Par arrêté du COlllmissaire de 

,la Républiql.le au Togo pris en conseil privé 'le': 


4 aoCtt (9,49.. - Est autorisé le prélèvement -de la 
somme de Irois millions quatre cent mille francs ~ 
(3.400,000) sur le COrn]lte du Fonds spécial: Fonds 
de renouveJ1,em..,nt du .budget de l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf du Togo, afin de permel
1re' le paiement des dépenses inscrites an chapitre
IV (3e trimestre 1949):

--'-----
faf,.clioa du travaU--,

Salaires 

, N° 635-49 IT:--- -Par arrêté du Commissaire de 
la République, ail Togo en date du : 

7 août 1949. - Les taux minima des salai rés des 
gardiens non armés nt respousables sont amsi [ixés , 

Première zone: 
Commune-mixte de Lomé et centres urbains d'Ané

. cho-Glidji, Atakpamé et Palimé = 2.43.0 franc~ par. 
mois. 

Deuxièlne zone-: . 
Cerdes de Lomé, d'Anécho, du Gentre el de Kloulù 

(non compris la commune-mixte .lie Lomé 'et les 
. centres urbains d'Anécllû-Glidji, Atakpamé et PaU
mé) 1.755 ',francs par mois. 

Troisième zone:. 
Tous autres lic\lx ~ 1.350 francs par Ill"is. 
Les dispJsilions du présent arrêté entrerOlit .cn 

vigueur p.our compter du 1er mai 1949. 

1 ••lé publique 

N° 637-49 APA. - Par arrêté du Commissaire de. 
la République au Togo BU date du : 

9· Mût' 1949. Le canton d'AttitQllgon (Cercle 
d'Anécho) est déclaré cont'lminé de variole. 
'Toutes communications entre le cankm d'Attitongon 

et les territoIt'es limitrophes sont provisoirement
interrompues. ' 
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Nul nc pourra sortir du cauton d'Att!tollgon sans 
être muni d'un passeport sanitlùre délivré dans les 
conditions réglementaires par le médecin -chef de 1$ 
Subdivision sanitaire' d'Anéch<l. . 

La levée de CeS mésures sera prononcée pm'. ar
rêté,après vacclnatiou ou revacclUatioll de la 
population du cant()n, 

Les contrevenants aux disposilbns du ·présenlar-. 
rêté seront passibles des péna:Htés prévu'll" au déc",t 
du 11 novembre 1929. 
'·Vu l'urgence, le présent mTêté est déclm'é Im
médiatement applicable dans ,es conditIOns fixées 
par le décret du 16 avril 1924. 

ACTES· CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tour de seruice ou/re-mer des foncllonnaires clUi7s 
appartenant a",,' cadres régis par décret. . 
" Embal'quemeut à 'partir d;' 1er octobre 1949,. "" 

(Toutefois, les fonctionnaites quI devaient s:em
barquer cn septembre et qui ollt reçu des ordres à 
cet effet rejOindront lem' poste à la di\te primÎtI\.:l

,'ment fixée). 

1 A.dministrateurs 

..... ............ 

Groupe des adminlstral'llurs-adjoÎnts de 1- ct 3

classe et élèves administratelll's. 

. " 

Pour. 'servir au Togo, 

M,M, 	Carli (Dé''.Ïrél (rejoindl'a immédiatement) 

Richard (Pauf) (l'ejoindra Immédiatement) 


XXI. - Chemins de fer d'out.re-mer 

Personnel supérieur , 
Service de l'exploita.tion 

GI:o,iltc des inspoo!èm's et S{lus~iuspecœurs 

Pour ,servir au To,go. 
M. 	Bonnal'd (L.ouis). 

. , , . .. .~ 

R.cl~•••••• t 

Pir .arrêté ministériel du,: • 
7 juin 1949. - Le tableau générai de reclassement· 

des administrateurs· des colcnies annexé à l'arrêté 
du 26 mars 1\l46 est rectifié; modifié el complété
confQrmément aux listes ci-annexées. ' 

, 

1 RAPPELS D~ANCIENNETÉ 
DATB 


NOMS ET PRBNO!«S 
 , POUR 5ERVICÈS 

Dl! PRO~OTION - M.ILlTAIRES CO~SERVBS. 

ADMINISTRATEURS DE l' CLASSE 

Promotions I1ar

males. 


Dulphy Géral'd 10 mois '13 jours 

• ••••••••• H ••••••••••••••• H , ••••••••••••••••••••••••••••••• : •••••••••••••••• 

ADMINISTRATEURS ADJOINTS DE 2. CLASSE 
. 

R~cla.s.se.tnents Moaijicall'",fl..s 

. Barma ViCiol' néant 

•• H ..................... 
u •••••••• H ••••••••••••••:-••• 

, 

'No_in.tia.. 

Par arrêté en date dn 22 juillet 1949, du mim,str/} 
de la France d'outre-mer, les disp{)sitions de l''arrêté 
nO 250, du 3 mars 1949, portant nomination de M. 
Dupasquier (Georges) en 'qualité de vérificateur sta
giaire des transmissiolfS coloniales, sont rapport6es 
et remplacées par loes suivante:; : ' 

M. Dupasquier (Georges) est nOUlmé vérificateur 
de 5- classe des transmIssions e.olOlllal",s avec attri 

, bulion d'une ancioe,nruelé de. ,J. an 7 m>:>is 13' jOurs, 
pour compter du l ee janvier 1949, datoe de la démis- ' 

, sion de 	son emploi d'agent des installations du cadre· 
métropolitain does postes, télégraphes et téléphones.. , 

Tabl••u d'.-van •• IIl••t 

Par aI'rNé du 15 j,\iI1el 1949, sont inscrits au 
tableau d'avancement du personnel du cadre d'ad-' 
ministl'atiùn générale des oolonies autres qne l'Indo
chine;' 	 , . . 

(Pourcomptèr dû 10r janvier 1949) 
. . 	. . . . . 
Pour la 1re classe du grade Je '<JlIs-cbe! de bureau. 
M,M. 

Dubois· (L>:>,ùs-Marle-Josel-'h) 
. . . . 

Promoll••• 

Par arrêté dù 15 juillet 1949, sont promus dans 
le cadre d'administration générale des colonies alltres 
que j'Indochine: 	 ' . . . . . .. . 	 . - . 



JOURNAL OFFICIEL ')U TERRITOIRE DU TOOO 	 16 août 1949724 

(Pour compter du 1'" jan,,;er 1949) .. 
A la 1"· Classe 'du grade ,de sous-chetde .bureau, 
M.M. 

" 

Dubois (Louis-Mal'ie-J 080p1l) (rap"els conservés 
pour services militaires: m'an t) , . 

. . . 
Pm' arrêté du 21 juiilcL 1949, sont promus pOUl' 

compter du' lu juillet 19'19, tunt au point de vue 
. de la ISolde que de l'ancienneté: 

A. Médecins afric'Iins, 

. f) Au grade de médecin africain de 2' classe 
M.M, les médecins africains de 3' classe: 

. Ohin (Alexandre); cl! service al! TogO, 
~  '. . . . 
Il. - .Pharmllciens, 

. b) 11u grade cle./J/wrmacien afriMw de 1'" 'Ctasse' 
M. le pharmacien afl'icaiu de 2' classe AllOdikpe 

(SalomQn), en service au Togo, 
. ,.' . . ~. , '." 

. C. - Sages-felliûws africaines 

b) Au grade de saffe-femme afrICaine principale' 
de 2' cla,,;.'c 

La sage-femme africain" prinCipale de 3e classe 
,.WiIson -(Joséphille~ née Olympio, en service au Togo.. 

cl Au grade de sage-femme afrICa/ne princijmle 
. de 3e classe . . 

" Les sagcs-fcllul1CS africaines principales de 4-. 
clu$se: ." 

Amorin (Matie), née Tevi, I)n serVIce al! Togo 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Aff_elaU.a
'-

Pal'. décision nO 546 DIP du : 
4aofrt 1949.- La décision no 306 D./p. dn 3 mal 

1949 . portant affectation provi~oll'e est el demenre 
l'appoHée. _ ' 

.M. Girfa BenjaQ.lÏu, commis d'administration ad
joint de '6e classe du cadre local dn Togo, en service 
au Cabinet du c"mmissaÎre d" la République, est 
affecté a:, .parqu_c_t_.______~_ 

Con,é 

, Par décision nO 529 DfP du ; 
28 juillet 1949. - Un cDUg" adll1inÎstr>;ltif de n~u( 

mois piJUr en jouir à· Geaune (Landes) e.staccordè 
1re. .M. Laporle Roger, payeur. de classe des trésore

. riès coloniales qni compte' 29 mois de séjour. con

. sécutifs dans le terlitoire, eL' qui"'n'avai.t bénéficié 

.	que' d'un oongé d.e 9 mois à la fin de son précédent 
~jourayant dure 54 mOlS. 

Une réquisition de passage pOUl' la l' rance pal' 
voi~ aérienne, en 1ce classe, 1ce catégorie B. de 
Lomé il Paris (via Lagos) lui est en outre Mlivréê 
sur l'ayion d'« Ail'-Frallt;e' atteildn il L<lmé le 22 
aoü,t 1949, 

Pal' décision nO 537 DIP du: . 
30 juillet 1949. - Une ,équisilion de passagu de 

rctour en Frunce, en 2e classe, 3· catégorie, sur le 
paqnebot H-oggar, attendu il Lomé vers le 13 
août 1949, est acoordée il ~'Adjndant-Chef d'Illfall
borie Colon·iale Bllchmllller Malllice, en service hors 
cadres an Togo. 	 . . 

La dépens,.. qni en résnlte est imputable au' Budget 
local du T{lgo. 

T"moi...... do ••fiofacllon 

Un témoignage officiel cie satisfaction est décer!lé il 
M. Couassi Joseph, commis d'administration principal 
de 1" classe en service à Pa1imé, 1'0111' le motif sui
vant..: 

, Par son dévouement, son lravail acharné,. Fexemplè 
qu'i! a donné ct 'l'intelligenle C<illlpréhension cie son' 
action, a très active.ment participé aux· travaux de 
préparation du stage d'Education 'de masse il Paluné 
et grandement contribué il la réussite de cette mam- . 

.festation ". 

Un témoignage Qfficicl de satisfaction est décerné ft 
M. Stéphan' Kodjic, chef d'équipe de 2e classe des 
T.P. en sel'vice à PaUmé pour le motif suivant: 

" par 8Qn dévQuement son travail acharné, l'eXemple 
· qu'il a donné et l'intelli"eute compréhension de son 
· -action7 a très aètiYCmclrt particip'e HUX lrnYAUX de
préparation du stage d'Education de masse Il PaUmé 
et grandement· contribué ft la réussite de cette mam
festation ". . 

. Un témoignage officiel de saUsCaclion ,est déœrné il 
M. DjùkQto Ignace, chef d'équipe journalier des 'l,P. 
en service à Palimé, Jlour 'le. m'oUt suivant: 

, Pal' son dévQuement, son travail ach'arné, l'exemple 
qu'il a donné et l'-intclligente compréhension de' son 
actiol1, a très activemen~ participé ~lJlx. travaux de' 
prépar.ation duslage d'Education de masse à Palimé 
et grandement, contribué à la réussite. de cette m:ani
fcitation '. . . 

Nominations 

Pal' arrêté nO 628-49 P dn ; 
'1 àoût 1949. _. Les' anèiens milîtitires d,mt les' 

.nQlllS suivent, qUi <mt SUbI avec sllcéès les. épreuve.s 
du conoours qui s'est déronlé. à Lomé le 11 JUIllet 
1949, sont admis dans le cadre Iocal. des .agents .de 
Police du Togo en qualité de 'stagiaires, ponr comp

· tel: dn 16 juillet 1949.. . .. .. 
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M.M. Atty A. Ezechiel Bilighan Koffi 
. HounsOli G. Pascal· Gbedey Kpadé 

Boko Raphaël Geraldo S. Ignace. 
Zannou .Jona, Akue A. Lonis 
Gbékpo Théophile Gassoussi D. Nival' 

.Tekpa Emmanuel Tchibozo H. François 
Samazoti Louis Lare Blaté 
Sogni H. Nicolas Vianou Panl. 

. Les ,agents de p-olice st-aftiaires cl':dessus' 1:lésignés 
sont mis - à la disposi:UÜll Je l'Administratelll'-\laire 
de Lomé, à l'exCèption de ili. Vianon Panl, qm e,t 
affecté au bureau du Personnel 'à Lomé. 

Gardes-froatièrca .t foredier. 

Tilu/f;lrisotion" 

Par arrêté nO 624-49 P du : 
3 août 1949_ - M. Boc!lo Marcellin, garde-fl',m

tière stagiaire dn cadre local du Tügo, en sCl'Yice 
à la brigade dünanière de Lomé, est titularisé dans 
son emploi _et nommé gaxde-fronlière de 6' classe, 
pOUl' compter dn 7 janvier 1949, date à laquelle il 
a tei'miné Süll anl1é~ de stage règlelnentairc. 

Rappel d'ancie11neté 

,Par arrêté nO 593-49 P dn: 
28· jniUel 1949. - Un l'appel d'ancienüeté de 

trois .ans (lemps légal) l'OUI' services militaires obli
aatoil'es, est attribué dans son elnplOl actuel à 1\:1. 
'Nuatin Ahouandjinün Pascal, garde fores lier de 1" 
classe du cadre local du T'Ügo, en service à Assrmua 
(Cercle d'Atakpamé). 

Pal' arrêté nO 625-49 P du : 
3 aoùt 1949. - Un· l'appel d'anciennelé de Irois 

ans (temps légal) pour services militaires obligatoi
res, esl atlribné dans son emploi aclue! à M. Faholl
bo Kabine, garde-frontière de 1" classe du cadre 
local dn Togo, en service au posle des dOllanes de 
Kwadjovikopé. 

Révocatioll 

Par arrêté nO 629-49 P dn : 
4 aüùt 1949. - ~L Ayilé Alexandre, garde-[non

tière de 5' classe du cadre local dn Togo, en service 
à la brigade douanière de Lomé, est revüqué de ses 
fonctions pour mauvaise Inanièrc habituelle de ser
vir. 

DI\'EBS 

Par arrêté nO 634-49 E du: 
·5 aüùt 1949. ~. En vue de la constitulion d'uil 

,'crédit à ouvrir au nom de la société des Forges-m:ii
nes et. Fonderies de Haire Saint-Pierre (Belgique) ii 
la Banque de la société générale de Belgique à la 
Louvière pour une com'mande de ~i-èçes de rechange 

destinées au' Réseau de chemins de. tcr du Togo, 
passée suivant lnarché nO 957 du .29 juin 1949, une" 
avance de six minions huit cent cin<Iualüe niille frc.s 
est autorisée au pl"ûfit de la .banqne de l'Afrique 
Occidentale' à Lomé. 

La présente avance .sèra imputable au l)'Jan d'éqni
pClnent du ,Tvg'Ü - prQgrrunme 19M1 ~ 1953, tran
che anuuelle d'exécntion 1949 - 1950 crédits 
repürtés chapüre X bis article 2 paragraphe 1. 

Clliliae de menues dépenses 

Par dl;cision nO 532 D/F dll : 

30 juillel 1949. - i\L Edorh Célestin, médecin 
Africain de 3e classe ,est 1l0l1lln'é régIsseur de 1:1 
Caisse d'av~nce du secteur de la - trypan0somiase 
de Pagouda pour compter dll 27 avril 1949, .en 
remplacement du médecin Afl'icalll Mikem Pierre, 

Il aura droit à l'iudelllnité de responsabilité pré~ 
vile pal' l'arrêté dn 18 juillet 1946. 

~Carriëre 

Par décision nO 547 D/TP du , 

4 aoùt 1949. - L'eutreprise Francis Pique lin est 
aulorisée à ~)uvrir une carrière en vne de l'exh'ation 
de gl'avillons dans· un tel'rain privé sHué au kITL23 
snI' la voie ferrée Lomé-Atakpamé (Davié). . 

La p]~éscnte autorisation est accordée ponl' une 
durée de cinq -ans et sous réserve de l'accord du: 
prüpriétaire du terrain Fi·o Dogla IIl,- chef de can:
tüt). ·de DaVié-Ass01ué. 

Cette autorisation pourra être revoquée sans délai 
ni préavis aù cas où l'entreprit2 Francis Piquelin 
ne se confornler.ait pas aux prescriptions de la pré.: 
sente décision et de l'arrêlé· n° ~ïi!2· en date du ;) 
novembre 1932 règlementant pour les pm'licniiers 
les conditions d'exp'loit.ation. 

Les iufractions, aux dispositi{)]]s de l'arrêté nO 342 
du 5 novembre 1932 seront constatées et ]Junies 
conformément aux disposHions au titre V du décret 
du 26 octobre 1927 sans préjudice de tonte pour
suite en dOlnlllages intérêls devan l les - Tribunaux 
compétenls. 

Par décision nO 539 D/APA du: 

31 juillel 19'19. - Est acceplée la démiSSIOn de 
son emploi oUed" par M. l'oussem Adam, nomme 
secrétaire du chef dn canton de Kri-Kri (Snbdivi
sion de Sokodé) par décision nU 132/D/APÀ lin 18 
février 1949. . . 

Dhitiactionli boaorif'qu•• 

Pal' arrêté du 11 jniHct 1949 du mimstre de la 
France d'Outre-mer Les· récompenses honürifiques 
ci-après sont accordées avec effet du H juillet 1949 
llllX iw;;lHuteurs et institutrices dotit les nŒns sui
vent: 
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Territoire MMaille Argent Médaille Bl'onze ~[ention Honorable 

. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . 
" ~ 

_...._---- 

TOGO 

. ,. . .• · 
, 

. . . . . . .• 
, 

Par arrêté en date du 21 jumet 1949, la médaille 
d'honneur des épidémies est déœrnée aux personnes
dont les noms suivent: 

• • • • • • • # ~ • • • • • . 

,. MÉDAU~LE DE nRONZE 


Akakpo (André), médecin contr~ctuel, Togo, 

9 • • ~ a .. • • • • • • • · } . 

Camborde (Charles), médecin commandant horsea-' 
dre, Togo,', , 

• # " • • • • • • • • ~ • • • • • 

'Salou (Guillaume), médeèiu commandant, Togo. 
Seaon (Hervé), médecin capitaine, Togo,· ... . . . . . .'. .'. '.. . - . . .'. 

"Adjurnagbo (Paul), ml!decin africain, Togo. 
Adouayl (Alexandre), infirmier, 5e classe, Togo.. 	 . . . . . .' 	 ~ ~ 

Akpak (Félix), infirmier juincipal, Togo.· . . . .' . ." . . . ., . " . . . 
Agbelekpoe (Lucas),infirmi-er prmcipal, To~o. 

~ ~ ~ 	 ~ ~. . . . . . . . .' . . . . . 
Clocuh (Christian), médecin africain principal, To-

go. ' 
d'Almeida (Julien), médecin africain, logo.
Dermann (Ayeva), agent sanitaire, logo. ' 

Djibare (Wake), inflrmi1lr Togo. 

Folly (Ayeboa-Thomas), infirmier principal, Togo, 
Gagli(Kodjo-Emmal1cl), médecin afrIcain, TOllO, 
Gnanl (Gbati), infirmier, Togo, ' ' · . '.. . . . . . . . . . . . . . .~ 

Elal-Ci,vll 

Par arrêté nO '595-49 APA du ; , 
28 Juillet 1949, Sont désignéscoll1me agents

de l'Etat-Civil indigène, pour les centres créés dans 
le Cerde du C<;ntre, les personnes, ci-après' dénom' 
mées: 

Cenlre de BiWa-gare 
, M, 'Kodo Gnassigbé, Chef du canton de Elitta 

Cenire de Diguina-K~nia 
M. D.anS<)ll, Chef du viUage de Diguina-Konta 

Cenlre de Teharé-Baou 
,:M. 	Sondo, Chef du village de Tchare-Eaou, 

-. 

_.... -,_. - --- _~~~---

AtaIr:. Salomon 
d'A eida Mexandrê 
Johnson Romuald 
Randolph Léopold 

. . . . . . 

-

----------------....._---------------

de Medeiros Jean 
Samuel Jibidar Abràhall1: 
Tooou Michel 
M"" Johnson Léontine 
Ekue Pierre 
Lawson-Body.Jonathan' 

Yianou Benjamin 
. . . . 

, 

Cenlre d'Akaba-Plateau 
M. Pitan, Chef du village d'Akaba-Plateau 

Cenlre de' Palo.koko 
M. Weleke,' Chef du village de ~aiakoko 

Centre de K pessl 
'M. Kodjo, Chef du canton de ,Kpessl 

Ce~tre de Nyàma,~sila 
M. Gbektou, Chef du vntage de Nyamassila 

Centre de r éOllé 
M. Djinsa Konto, Chef du c;nton de l'Adélé 

Cenlre d'Otade 
M. 	Frioo Dabida, Chef du cauton de l'Akposso

Nord 
Cenlre de Hihelro 

M. Anafla, Chef du village de Hihetro 
Cenlre de T émé-Od<éré 

M. Ihou Attigbé, Chef 'du canton de l'Akposso-Sud 
'Cenlre d'E:âmé 

M. Ekpoh, Chef du village d'Ezimé 
Cenire d'Am/amé 

M. Henri IJoufaJ Chef du village d'Amlamé 
Cenire d'Amou-OMo 

M. 	Christia,n Gbadegbe, Chef du village d'Amou
Oblo 

Cenire de Soda 
M. Amegbo, Chef du village (le Sodo 

Centre d'Agoudevé-Ebeva' 
M. Bouka, Chef du village d'Agondevé-Ebeva 

Centre d'Avedjé 
M. Jean Hounkpati, Chef du village d'A "edjé , 

Cenlre d'Ekelo 
M, ,Roffi Djagbavi, Chef du village d'Eketo_ 

Cenire de Badi-Alakpame 
M. lkavi, Chef du vii1age de Badi-Atakpamé 

Cenire d'Egnahou-Benalt 
M. Zouttievo, Chef du villàge d'Egnahou-Benali 

Cenire de Kougnohou 
M. Anonene Ahovi, Chef du canton de l'Akébou 

-Cenlre' d'Alakpamé-ve/le 
1.1. Achikitf Abassan; Chef du èanix.m d'Atakpa,mé 
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. Centre d'Anié 
M. Hounkpati Adeli, Chef du village d'Anié 

Centre d~ I(olokopé 
M, Kolo Atigogo, Chef du vfJ!age de ··.Kolokopé 

. . Centre de Giel· , 
M. Hounglonou, Chef du village de Gléi 

Centre de Dadja 
M. El:èheLaté, Chef dn village de Dadja· 

Centre de SonU-opé 
·M: Daolo, Chef du village de Sonékopé· 

Centre d'Atchou-Onougl>o 
M. Tiwa, Chef du village d'Atchou-Onougbo 

Centre d'A.1JUgomé. 
M.Akpagodo, Chef du yillage· d'Avagome 

Centre de Holoboé-Bolt() 
M; Koubia, Chef du vil1age -de Holoboé-Boko 

Centre_ d'Oun/iuou 
.. M. 	Afan, Chef du village d'Ountivou 

Centre de N uatjf./ . 
M. Danhuiu, Chef du canton de Nuatja 

Centre de Kpédomè 
M. Danhuin, Chef du canton de Nuatja. 

Centre de Tohoiln 
M. Kindji, Chef· du village de Tohoun 

Cen/re d'Agbf./Ii/oé-Blakpa 
. M. Avassinou, Chef du vil1age d'Agbatitoé-Blakpa 

. çentre d~· Chm . 
M. Gabriel Papal!, Chef du village de Chra· 
. 	 Cen/re de K fJélé 
M. Yao Amegnaglo, Chef du "î1la~e de Kpélé 

Centre. de Té/étau 
M. Edah, Chef du village de TétéLou 

Centre de Tàdo 
M. Awouko, Chef du vil1agc de Tado 

Centre de. Kpakplamé 
M. Daga, Chef du vH1age .de Kpaliplamé 

·Cen/re ·de Ki/chiba 
J'ff. Azianou, Chef du villàge de· Kitchiho 

Centre de Badol! 
M. EgblDmasse, Chef du canton du Litimé 

. .. ,Cen/re de Tomégbé 
M. Agbeleti, Chef du vil1age de 10mégbé . 
Les ·secrétaires' à adjoindre poUl' .la tenue- des 

registres de l'Etat-Civil aux agents Cl-dessus dénom
més s;ront désignés pal' décision: du Chcl de Cir
conscnption. ... _ 

--- _._---

Par arrêté nO 597-49 APA du: 
28. juillet 1949. - Sont désignés COmme ageilts· 

de l'Etat-Civil in~gène, pOur les Centres créés. dans 
le CerCle ,de Mango, ies personnes ci~apl'ès. dénom
mées: 

A - Subdivision de Mango. 
Centre de Manga 

M. 	Nambiena Tabi, Chef Supérieur des 1chokossls 
- ' 

B - Suhdivision de Dupango 
Centre de DafJango 

M . .Kombale -Yantchabl'c, Chef du cantiJn de Da~ 
pango 

Centre de Pana 
M. Tiem Yeodabré, Chef Supérieur des Gourmas 

Centre de Nana 
M. Kolani, Chef Supérieur des M{)bas 

Centre de Bldjenga 
. M. Pandam, Chef du canton de Bidjenga 

Centre de Korbongou 
M.. Dobre, Chef du cantou lie KOl'hongou 

Centre de Nakilendl-Est 
M. Sanwogou, Chef du canton de Nakilendi-Esl. 
Les secretaires à adjoindI'e· pour la tenue des 

registres de l'Etat-Civil aux a~ents cI~dessus dénom
·més seront désignés par déCision du Chef ae Cir
conscription. 

Par al'l'êté na 631-49 APA du: 
4 août 1949. - Le séjo11l' dans le Terriroir" du 

Togo 'placé sous la tutelle de ·la France· est interdi~ 
pendant une dùrée de ciuq ans J}{)llr compter de 23 
oelobre 1949, date d'expiration de sa peme de pri 
son, au nommé Aboulltche Augal'a, détenu à la 
prison d'Atakpamé,. âgé de 43· ans environ, né il 
Kodogo (Haule-Volta), fils ·de Ahountché et d.z Ba
hogna, célibataire, sans enfant, sans profess'on ni 
domicile fixé, déjà condamné (VD. 14.344/33.322),. 
condamné: ,l°)·à· 3 mûi" de prison pour vol, 20 ) • 

il. - 6 mois de prison pour· v.llllahondage (conlusi'Olr
des. deux peines) et il. 5 mis d'mferdlcllon de séj6ur, 
150fl's. de dommages-intérêts, par jugement ,en datè 
du 27 avril 1949 du Tl'ihunal Correctionnel d'Ata

.kpamé: 
Les infractions au présent arrêté seront sanctIon

nées conformément aux prescriptions de' l'article 
. 45 du Code Pénal. ..--C.-'--____ 

Tribunal lU degrtf 

Par décision IIO 549 ri/APA du : 
6 août 1949.. - La décision no 295' du 26 ayril 

1949 nommant M. Chopin, préside>!l du Trihunal du 
la degl~é. de Lomé, est rapportéè., 

M. Daroois Marc, chef de bur:eau de 1re classe· 
d'administration générale est nommé deuxième ad
joint à l'administraleur-Maire, commandant le Cerele 
de Lomé et président du Tribunal .du 10 degré Lomé. 

Tribunal ctJutumier 

Par arrêté-no 607-49 APA du: 
29 juillet 1949. _'- M. Kokou M"glo D~bla III, 

~hef dlIcanton de Davié-Assomé est nommé ptési~ 
dent .du Trihunal coutumier de Davi~-ASS<imé. . 
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Par arrêlé no 609-49 APA du: 
29 juil1el 1949. - M. !:Iermaun Egblom:lssé, se

crétairc du chef du canton' du Lihm~(Cèrclc d'Ata
,kpamé) est nommé président du Tribunal coutillmer 
dc Badou.' 

Par arrêté n° 611-49 APA du: 
29 juillet 1949. - M. n:,1bert Assi, chef du cQnton 

de Pyia (Subdivisiou de Lama-Kara) est nommé 
président ,du Tribunal 'coutumier de- Pyia. 

Libiratiéu, contlitionnell. 

Par aI'l'êté UO'630-49 APA du: 
4, aoilt 1949. - Le bénéfice de la libérati<m cou

ditioHnel1e es1. accordé anx cdndauiués· Ci-apI'ès 
dénOlumés. : 

, 1°) Komlan Adokpo, détcnu à la prison de Da
pango (Cercle de Mango), âgé de 30 ans envi!, 'on, 
né à Vogan (Cercle d'Anécho), fils de reu Adokpo 
,et de N aouta, cétibatail'e, saris enfant, de raee ct 
coutulne ,Ouatchi, -menuisier (!emeur-allt à N'Ùépé 
(Subdivision de 'l'sévié; Cercle de Lomé) c.ondamné 
à15 'ans de ,priS{)\) et 500' francs de dommages-iuté
Têts par jugement en date dn 13 novembre 1911 
du Tribunal criminel de Lomé, ' 
" 20) Teko dit Azianmatoyikpo, détenu :'t la' pd;;ou 
de bapango (Cercle dc Mango), âgé de 25 ans 
environ, né et demeurant à Avèle-Anfoin (CerCie 
d'Anécho), fils de Koatodji et feue Awouma, cult!)-, 
vateur, marié, 1 enfant, .condàmné 10) pour compli
cité passive de coups et blessures volontaires ayant 
entraîné la mort sans intention de la 'donner à"îO 
,ails de prison el' 1.000 francs d'amende, 2°) p<lur 
,coups et blessures volontaires avec p,réméditation' 'à 
7 ans de prison par jtigement en date du 26 novem
bre 1942 du Tribunal criminel d'Anécho,' 
, 3°) Komlanvi dit Egah, détcnu à la prison de 
Dapango (Cercle de Mango) , âgé de 31 ans environ, 
lié et, demeurant à Atouéta (Cel'cle: d'Anécho), fils 
de' feu ljloumassj et dc fcue Adjara, cultivateur, ,ma- ' 
rié, 2 enfants, condamné 1°) pour vol eri bande, 
à 12'ans de prison - 2°) pour vol de mais :'t 3' 
ans de pr.isou - 3°) pour vol d'effets et d'argent à, 
3 ans de prison et à 4.875 francs de dommages-int.é
Têts par jugements "n da~e des: 14 janvier 1947 du 
Tribunal criminel d'Anécho, 6 juillet 1945' du Tri
bunal du 1" degré de Tsévié et 14 octobre 1948 du 
Tribunal correctionnel de, Sokodé, 

4°) Ati Kodjo, détenu à la pdson de Palimé, âgé 
de 16 ans environ, né à Agbakopé (SubdiVIsion de 
Tsévié, Cercle de Lomé), fils de Ati et de Abia, cé
libataire, sans ehfant, cu1livateur' demeurant à Agha
kopé, condamne pour vol à un an de prison à 50 
livres' 'et 8.000 francs de dommages-intérêts par 
jugement en date du 22 décembre 1948 du Tribunal 
èorrectionnel de Lomé. 

~~~-~.,.-

Par décision nO ,531 DIP du : 
28 juillet 1949. -'M. ,Bouraimil Bonnace, secré

taire du chef de canton de Kpessi est nommé'oL
,servateur météorologiste de la station plUVIOmétrique 
de cette localité en remplacemellt de M. Broohm 
Oscar, instituteur. " 

., 

M. Keto Jean, secrétaire du, cltet de canton de 
l'Adélé est nom'mé observateur métëorologiste de la 
station pluviométrique' de Yegué en remplacement 
de M. Sogadji Nicodème, instituteur. 

Les nouveaux observateurs auront droit en cette 
qualité à' 1'indemn1té forfaitaire prévue à l'annexe 
de l'arrêté nO 587/,P, du 22 jui!lJe[ 1948., 

La présente décision prendm effet pour compter, 
du 1" août 1949. ' 

Pe••ien. 

'Par arrêté nO 632-49 F du : 
4 aoÎl! 1949.' - Sont accordées aux gardes d~ 

Cercle, ci-après, désignés, les penSions prop-ortion
nenes de l'eh'aite ,suivantes: 

POUl' coinpler du 1" mm 1949. 
101 - Au taux annuel de trois mille francs ;3.000 

francs) au 'Brigadier-chef de 1" classe Badj"la Ko
tokoli, n" rrlle'1494, né vers 1900 à: NiamtougoùcBaga, 
Cercle de SoJwdé (Togo) 

Pour compter du' 4 -ju,n 1949 
2°1 - Au taux" annuel' de deux mille six cent 

huit francS (2.608. f) au grade de 1" dasse Gar,poll, 
n° Mie 1233, né vers 1914 à Boumpehou, Cercle de 
l'Atacora (Dahomey). , 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
de, reh'aite est imputable au .budgrt local du Togo. 

Protl .. tt. pharm.ceutlqu•• 

Par arrêté nO 6'17-49 'APA du: 
, 30 juillet 1949, ~ La Société G,R Ollivant est 
autorisée à tenir, dans 'les conditIons fixées par l'ar
rêté du 15 novembre 1928, un dépôt de ll1édic~ments 
des listes nO' 1 et 2, dans sa boutique sise à Noépé 
(Subdivision de Tsévié, Cercle 'de Lomé) et gérée 
par M. Michel Akogo. ' 

••";nbour••mellit 

Par décision nO 533 DIF du : 
30 ilùl1et 1949. - Le œmboursement d'une somme 

de cinq lllille'l.uatre cents francs' Métro (5.400 Fres; 
, Métro) payés a titre de droits de la Session des 
Cours de sérologie de janvier-mars 1949, est ac
cordé à M. Adjam~ba Marc, infirmier de 1" ,classe 
du cadre local dn rogo, &uivant un stage de Syphi
lùnétrie à Paris et demeurant 7 Vi1la des Gobelier 
(13 0 arr.). 

Cette somme lui sera mandatée par les soins du 
service adminIstratif colonial du Ministère de la 
France d'Ontre-mer sur' la provision constituée p-ar 
le territoire. " , 

La dépense correspondante est impntable an c,ha
pitre XIIl - article 5 - paragraphe 8 du budget 
local du Togo eJ<ercicil 1949. 

R61•• 

Par arrêté nO 590,49 CD du : 
28 juillet 1949., - Sont approuvés el rendus exé

cutoires des rôles exerCiCe 1949 ci-après s'élevant 
à la somme de: vingt Ciilq, miUions cent seize mille 
quarante cents francs. 
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. 

1 

1, 

1, 

Par arrêté no 618-49 CD du : . La date de mise en recouyremellt de ces rôles est 
fixée au 30 iuH~et 1949. 31 inillet' 1949. - Est approuvé et j:endu exécu

loire le rôle général primitif 'ci-après s1!œvant il. :1' 
trois mUlions cènt quatre mille cinquanbe francs, 

. 

N·S DES 

RôLES 
AGENCES 

- MONTANT 
NATURE DES CONTRIBUTIONS 

RÔLES'DES 

. 

lmpt,t pe~sonnel H. C. 987,280,
Taxe vicinale. , ., 481.600, 1.468,880,._---
Impôt personnel C. S. " 369.940,-
Tàxe vicinale .. 209.400,-' 579.340,

Impôt personnel C. 0 .. 876.720,
Tax;e ·vicinale,. . 730.600, 1.607.320,

_~W"__ 

29.400,- .
Taxe sur le~ armes perfectjo~nées , · ---
Impôt person nel H. C. 4,100,-: 
Taxe vicinale ~. ' 2.000, 6.100,

..

Impôt personnel C. S. 30.740,
Taxe vicinale. . 17.400, 48.140,-: 

Impôt personnel C. O. . · :U90.800,
Taxe vicinale. .. .1.527.200, 3.818.j)OO,

._.----
Impôt personnel H. C. . 95.940,.. 

" 
Taxe vicinale , 46.800,
Taxe sur les armes' perfectio'nnées 2.100, 144.840,

. 
Impllt personnel C. S. 154.230," 
Taxe .vicinale-'. 87.300, 241.530,

.Iilipôt porsonnel C. O. . " ' 4.611.600,
Taxe vicinale. .3.074.400, 7.686.000,

- M ___" 

Patentes 551.700,

Licences 215.000,-'
.' ............~------------

Impôt personnel C. O. .2.146,200,
Taxe vicinale. , .' .1.716,960, 3.863.160,--.__.-
ImpÔt personnel C. O. • . · 2.540.600,
Taxe vicinale .. / , 2.032.480., . 4é1>73:080,

TOTAL· 
: 

, 
1.. 

3.684.940, -

3.872.!M0.

i 

.8.839.070, 1 

3.863.1~O,-

, 
i 

, 

42 

43 

44. 

. 

4S 
46 

47 

48 

49 

1, 
1 50, 

51 

52 
1 53 

54 

55 

Lomé-C, M. 

-

-

-

Lomé-Sub 

-

-

Tsévié 

-

-

.
-

Sokodé 

Dapango 

1 

56 

57 

58 

59 
60 

L 

- -

-

-

-
-

--------
Impôt personnel H. C. . 3.280,-
Imp6t 'personne) C. S. · 18.020,
Taxe viéinale . . Il.800,-

, 
33.100,

'Impôt personnel C. O. -· 88.700,
Taxe ~icinale 70.960,

, 

159.660,
., 

Impôt sur la p~pulation flottante 8.100,
Taxe vicinale 8.370, 16.470,_.. 
Patentes . 49.050,

Taxe sur les armes non' perfeclionnées 17.350,

Taxe sur les bicyclettes 8.280,"':' 

1 

i 

i 

i 

! 
i 

i 

4.856.990, Il 
2SY6.400'-1 

. 
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: N"s DU 
AGENCE

RÔLEt p- LQmé-Trésor 

1

1 . 

l"~ , -_.._L 

MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

. . 
Impôt personnel 

Taxe ~icinale . 

Patente . >. • 

Licence, '. , 
Chiens 
Bicyclettes 
Armes perfectiônn~'es 

.. 


La date· de mise en recouvrement de ce rôle est· 
fixée au 1er août 1949. 

---'-----
Becour. 

Par arrêté n° 614-49 F .du : 
30 juillet 19,19. - 'Un secourS temporaire de 

douze mille francs. (12.000 francs) par an, r,mou
,velable teus les trOIs aus, est accorde pOUl' compter
du le,' 'janvier 1949 à la veuve et aux orphelins de 
feu Pierre Ayi Kouevi, de son vivant commis.' auxi
liaire décédé en service ù Mango, le 30 mars 1tH7 
des suites de morsures de serpent" . 
'Ce secours' est payable par trimestre' et à termr. 

échu. Il sel'a maudaté au nOl)1 de' M. Paul Ayi
Kouevi, Ecrivain en servioe aù 'Vharl 'il ,Lomé, 
chargé de l'entretien de la veuve et des orphelins de 
\SOn feu frère Pierra Ayi Kouevi. 

, - La dépense conresponttanle est' Imputable au cha
pitre XIV -' al'licle 2' paragraphe' 1 du blldget
local, du Togo: 

Par 'arrêté nO 615-49 F du, 
. 30 juillet 1949. - Est renouvelé pour unc pério
de de tl'"is ans, Il emnpte" du 1er a-oût''1949, Le se
conrs temp-oraire de six, mille francs (6.000,hcs.) 
par an, attribné SlÙvant avœté po 619/F dn 20 aoftt 
1946 Il madame' Régina Adjevi, demeurant il. ,Lomé" 

, veuve de l'ex-commis d'administration principal de 
,3e classe, Sjmphorien AdjcVi, dé,cédé à Lomé, le 11 
juillet. 1946 et qni totalisalt à cette date 17 ans 12' 
Jours de services. 

Ce secours est payable trimestriellement et à tel'me 
échu. '. 

La dépense cOl'respodante est illiputabic au cha
pitre, XIV - artIcle 2 paragraphe 1 du budget, 
~ocal du Togo., , ' 

Par décision no 534 DfF du : 
30 juillet 1949. -' Un SCCOUI'S éYe~tuel de dIx 

mille"fFancs (10.000 frcs.) ,une seule 'fois. payé, est 
accorde Il M. GabrIel AZladapou,' ouvl'ler de 2<> 
classe du Réseau des chemins de fer dn Togo, eu' 
service il: Lomé (Voie et Bâtiments). 

La dépense con-espondante est imputable an budget 
local - exercice 1949' -' eh.apitre Xlv - article l! 
paragraphe '1 (Allocations exceptionnelles - secoUl'S 

,évenfuels il: des pàrticu1iers et seconrs collectifs il. 
des sinistrés du terrimire). " . ' ' , ' v _ _ _ . 

DO RôLE 
,1 

.. 
'" 220.290,

.107,500,
2.308.800.~ 

, 434.500.
.. 320,

8.640'-1 3.104.050. 3.104050.- 1 
124.000;.-
1 
1 

Par décision no 535 D/F du : 
, ',30' Jumet 1941J, --: Un' Secours éventuel de su.' 
mille francs (6.000 francs). payable en totalité en 
une ,seule fois, est accordé Il l'orpheline Marie-Reine 
Améyo, élève-inrerne de l'Ecoie Notre Dame des 
Apôtres de Lomé. . ' 

La Révérende Sœur SupMieure de l'Ecole Notre~ 
Dame des Apôtres de Lomé est habilitée à percevo.r
le montant de ee seOOlil's. 

La dép.ense corl'espondante est imputable au Bud
get Local - Exerciœ 1949 -Chapitre XIV Ar
ticle 2 - Paragraphe 1 (Allocations exceptlpnnelles 

, - Secours éventuels il des particuliers et secours 
collectifs à des sinistrés du Territoire). 

S, 1. P. 

Par arrêté no 616-49 AE du : 
30 juillet 1949. - SQnt apprŒ-ivés et rendus 

'exécutoires les rôLes primitifs 1949' 'des cotisations 

, 


des sociétés, indigènes de prévoyance' dont le détail 
suit: ' 

S.I.P. ANÉcHo 
Neuf cent quatre yingt mille vingt cinq' francs 

(980,025) , ' 
S.I.P; LO~!É 

- Commune:Mixte: Trenle six mme cinq cent· 
trente francs (36.530) 

- S1!-bdiuisionde Lomé Cent quatre vingt dix 
mille neuf cent francs (190.900) 

S.LP. Kr.OUTO 
C:atégorie supérieur~: Sept mille sept cent îtcs

(7.700) " , , , 

Par décision nO 527 DIE du: , 
28 jlùl1et 1949. ~ Pour le deuxième tri:mestre 

19'49, une subvention 'de 700.500 francs, (Sept cent 
mille oinq cents francs) est accordée aux' établi;sse
ments des Missions' Evangélique et Méthodiste du 
Togo, afin de contribuer à convrir leurs dépenses 
de personnel, de matérœl; d'outillage d'enseignement 
=~sionnel, manuel, agricole et de fournitures sco-

Par décision na 551 DIF dn: 
7 aoftt 1949. - Une subvention de, soixànte-quinze 

mille francs (75.000) est accorMe à la Société des 
Missions EvangéUques de Paris, (MiSSion Evangéli
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que de Lomé) pour particifation du Territoire aux 
dépenses de fonctionnemeo du dispensmre d'Agou-' 
Nyongbo" ' . 

Cette subvention, sera payée au Directeul' de la 
Mission Evangélique de Lomé, sur les ronds 'du 
Budget Local du Togo - Exercice 1949 - Chapitre
XV - Al'tiele 4 - Paragraphe 2. 

• Tomb<>la 

Par arrêté nO 622-49 APA du: 
2 août 1949. L'arrêté nO 515-49jAPA du 1" 

jumet 1949 aulorisant l'organisation à Atakpamé 
d'une tombola Par l'Association dénommée «Mou
vement de la Jeunesse Atakpaméenne, est modifié 
de la façon suivante:. 

Au lÎeu de: 
«Le nombre de ,bille!s dont l'émission es! :mtoéi

sée et ,'dont la vente ne poui'r,~ s'effectuer que dans 
le' Cercle du Centre est fixé à 16.050 (Seize mtIle, 
cinquante) bmets au maximum ». 

Lire: 
,Le nûmbre de billets dont l'émission est auton

,sée et dont la vente sera effeelée sur toute j'étendue 
du 	Territoire du Togo est fixé à 16,050 (Seize m:iUe 
cinquaute) bil1ets au maximum ,. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

A\flS ET COMMUNICATIONS 

Chiffreur colonial stagiaire 

Un concvurs pour ,l'admission il l'emplOI de' chif
ft'eur colonia'! stagiaire s'ouvrira simultanément il 
Paris, Marseille, Bvrdeaux, ainsi 'Iue dans les cne!s-' 
lieùx d,es territoires l'elevant du ininistère de la 
Franco. d'Outre-mer les 8 et 9 novembre 1949. 

Le 	nombre des places nùses au concours est fixé il 
12 	 . 

La liste d'inscription sera close le 7 septembre
1949. 	 ' 

Renseignements généraux· - rE'munh-allon. 
La hiérarchie et les soldes s'établissent ainsi: 
Chiffreur stagiaire ~ 195.(}I)Of 
Chiffré"l' ' - de 216.000 il: 262.000 f 
Premier chiffl'ehr --. de 285.000 il: 339.000 
Chiffreur principal -- de 368.000 à 44.2.000 
Chiffreur en chef de 536.000 il: 638.000 
A' cette solde s'ajoulent diverSes indemnités' pro

pres aux lerrHoiœs d'outre-mer: m'ajoralion colo
niale, prime d'expalliatiun en Indochine" indemnité 
de zone et majilratiDn familiale s'il y a lien. 

Congés. 	 , 
'Le pérsqnriel peut prét'Cndre il: UII congé de six 

mois a ,solde coloniale après un séjonr miuimum de 
,denx anS en A.O.F., A.E.F., Togo, Cameroun, Côte 
_frruiçaise des Somalis,-et de trois ins dans les autres 
territoires.. 

Conditions d'admission. 
Les candidats doivent réunir les conditions suiya,, 

. tes : ._ 
10 Etre français à titre originaire et n'être pal> 

marié il une personne de nationalilé, étranllère. ' 
20 Eire âgé de 21 ans ail moins et de, lju ans au 

plus au 31 décembre" de 1'année en cours, cette 
limite d'âge pouvant être recnlée jllSqll'à3il ans an 
maximum de la durée des serVices mi1itaires ou de 
la durée des services civils d"nnant 'droit -à Illle 
pension de ret!'aite. , 

30 Jouir de ses droits civils eL poli1j'lues. , 
40 Avoir salisfait- à la loi sur le "ccrlltèmct)t de 

l'Année. 
50 Eire reconnu apte physiquement' à se!'vir outre

mer. 
60 Etre titulaire du Baccalanréat de l'enseIgnement, 

secondaire ou dn breve! supérieur de l'enseignement 
primaire on de rout autre_ diplômereconnn éqlllva
lent ou compter trois ans de service au Ministère ,de 
la: France d'outre-mer 011 dans 1111 cadœgéneral, des 
colonies, DU dans un service civil on mililâire du 
chiffre d'nn antre département mimstél'Îel. 

Le concours est onvelt au personnel féminin ùans 
la limite du liers cles places ofrei-tes. 

La 	 Mutuelle Familiale des Fonctionnaires et Agents 
. du Ministère de la France d'outre-mer 

Société MUt.uldîsle --: Ordo·nnanèé.du 19 ~Oclobre"'1945 


Siège'Sooial : 27, rue Oudinot il PARIS 7'·" 

--'--- 

Les statuts de -la Société adoptés par l'Assemblée 
Générale Constituante le 24 Illai 1949 ont 'été ap
prouvés par arrêté 75-4531 en date du 30 mai 
1949 de M. le lIIiuistre du Travait et de la SécUl'lté 

, Sociale. 

Quels sont les' principaux auonÙJ.ges offerls par 
la mutuelle? , 

_Pour le.~ assurés sociaux, uloyeullnnt un~ cDtisa~ 
lion maxima de 220 fres métropolitains par mois, 
la mntuelle cvmplèle les prestations maladie et slIr-' 
teut d'tine façon substantielle" le risque chirur,gical, 
couvre, une p\\riode camplémentaire de SIX mOIS en 
maladie, accorde des l'rais funérairei5, des indémni~ 
tés journalières et.des secours exceptionnels.

Ceux qui ne sout pas 'assurés sûciaux, lTI0,Ycnnant 
IIne cotisation maxima de 550 ires métropolitains 
pm' mois obtiendront auprès de la mntuelle l'éqlllva
lent de la Sécurité Sociale pOlir Les ns'Iues maladie 
et maternité oinsi qne les avantages qu'elle accol'de 
aux assurés sociaux. 

Qur peut adhérer li la mutuelle? 
. Tous les fonctionnaires en activité on à la relraite, 
les agents contractuels et auxiliaIres, ainsi que le.s 
venves et orphelins (de père et mère) de ceux-Cl, 
titulaire ou non d'une pension de reversioll" peuvent 
,adhérer'à la 'mutuelle qllel que soit 'le cadre al\C[l!.e1 
ils appartiennent ct quel que soit le Budget qui les 
rétribue (Budget de l'Etat et annexes Blldgcts 
genéraux el annexes, locaux OH municipau'x).

Bections/aGales. • 
. Pour le paiement de leurs cotisatIOns et la', dési
gnation des délégués il l'Assemblée Générale - ',lU, 
a lieu tons les ans dans le courant du mois d"avril 
-, le, mutualistes en serviCe dans les tlll'rÎ,tOlres 
d'Onlre-Mer peuvent se grouper eu section par' bü'~' , 

• 

http:al\C[l!.e1
http:Ordo�nnan��.du
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'Titolre -ou fraction ~e territoire~ région ou ville, ou 
, par 'service. ' 

Les syndicats sont également habilités il créer d€s . 
"eelions pOUl" lenrs membres adhérents à la mutnelle. 
, Une section doit en principe grô~per un minimum 
de cent ,mutualistes €t €st créée par le Conseil ,cl'Ad
ministraJion de la Société 'à la demande des intéres
sés qui désignent tmis membres respoosables. 

Demande de renseignements el adhésion. 
,On peut adresser individuellement et directement 

à la 'mutuelle pour demander des renseign€ments et 
y adh~rer, 'en écrivant dil"eclem~nr à la « Mutuelle 

Familiale' des Fonctionnaires et Agents du Ministère 
de la France d'Ontre-M€r , ,27, rue Ondinot ,à Pa~ 
ris 7e,. Joindre à la doman,de .soit en . un ,mandat, 
soit un coupon réponse.,international. la ·somme de 
trente francs métropolitains. n serI! envoyé, par 
relour, une documentation compreuant: un c:;<em
plaire des statuts, un bulletin d'adhésion et des 
renseignements praliques concernant l'adhésion, le 
calcul et le mode de paiel1lent des droits d'admlSsioll 
et de cotisation, les avantages que vous offre la 

,mutuel1e et la façon de percevoir lès prestations qlll 
vous reviendront. 

SERV1CE METEOROLOGlQUE DU TOGO 


BULLErIN . CLIMATOLOGIQUE lUENSUEL 


MOIS DE .JUIN 1949 

Température .. . - ... '1 
e. .~ ~ ~ ~~ 

~ ~..,en degrés C :5 e"'f1 q; ~ ""EStations 

Moy; 

~---------I-~-

Lomé 25;5 

Palimé 25.3 
Klonro 24.0 
Nuatja ' 

Atilakoulllé 

Atakpamé 26,1 

." .~ g.t! ~ ; > ~ >.~ ; !~tax-.! Min~ ..c i-:' ~~ " 

1 31.2 20.9 
Sokodé 25.4 ! 30.2 20.5 

A\édjo 23.0 
 26.2 19.8 

Pagouda 26.1 
 31.9 1 22.11. 

. Mango 27.3 32.1 22.5 

1 1 1 1 

Pluie 
. - lU 1~ ~ c 


c c 

~ .. 1 "-1 ~"'4) <l'J I"E~ l!,.É=I;fô) t.. . ÈiHaut. ~ E.~'" .- 1 

Nb ~"" en mUl, CI 0.41e S-·S;> 8 ri; C "O.! dej{Jurs et dix." "0"'" ----�·----·�--~-I------~-,-----·;----I-----I----

28.7 i' 22.3 
29.9 ! 20.8 

27.7 i 20.3
1 
1 

' 2418 254.6 012 SSW88 ~S.5 
1 il10 1585 28.9 125.8la ssw 

21587 24.7 14 168.0 13SSW 
1 , 12 a132.5 la 

192716 14 206.2sw 
12 1 171 9 ' 680 26.3 6 8WSW 

8'17 1293:180 25.3 fi 14SSW. 
S1423.9 8 14 i 292.4WSW 
07 11 '237.5WSW 1281 29.8 

1 ' a 195.2 135 sw 
1 

1488 1 27.2 
,1 1 . 1 .~ . 

NOM DES STATIONS, 

,-,_... -

E 
Sa ;> "" 'v 

'v " ;>Hauteur ,vi 0~ ::!'v.c;> •(/) ;>v 0"0'" ~O) .:  '"&, -'i'" " b'\;d"eau 'v.= ..~,J:! ,g'S 'v0.u ::! 
j" "" 'U'S:.~.s .B0 ,'" .c'U :0QJl' ... > -0 

'>!!'ven rom, ~t dix. ., :;:::;< 05J) '" en"" 111'" 0 .i!J ...;!Xl z..:C 
0.. ~ ..: ~..: ..: '..: 1-" ~ i 

• 1 
230.1 31.7 164.7252.9 176.4 118.8 78.0215.7 254.9Hauteur d'eau ''"' ,,,,,1 >2',0""'12',4 '4.712 x 11 la 11 8Nombre de jours 12 la 11 \13 ' 13 , 11 

, ' 

. .. .., ~. 



----

733 16 août 1949 JOURNAL OFFICIEL. DU TERRFfOIRE DU TOGO 

NOM DES STATIONS 

" ..-_.-  .- ----.-- - -~-
al 

"P ""'" ':!.>:Haute.ur ~ ~ ".'v,. g,'u ,0 "',.2" '"- ::.:'" ';:: ~' 
'CI) "Il)·d'eau· ., 'ro El§ ';::~"O .;,'''' '",~ '" 

a ;>-,':li ;::: '" a P'"Sn fJ .c '"- '[ll" '"'" en mm', et dix. '"PË .~ <J ~,>-." '"'"(3 -5 -@'8 i5' .... &'l'::.: 0-< -' ,1 , 

, 

191.7 ,182,3151.2 200.8 141.6 2;31.6 202,6211.4 113.0 204.1 188,8 108.4179.2Ha!lleUr d'eau 
-

Nomore de jours 12 Il Il 713' 9 17 12 15 1513 9 8 
,. __ h-- ... ' .., .~--, .... -

DOMAINES 

Avis d'Adjudication 

Le public est informé, qu'il sera procédé lè lundl 
dix-sept octobre 1949 à 9 henl"'s du mann, 'en la 
salle des audiences dl! Tribunal du Cercle de So
lwdé, à.la vente pUb'liq"e au plus offrant .eJ derUÎer 
enchérisseur~ d'-un terrain domanhü urbain, d'Hile 
supercifle de,3.600 m2• sis à SOkodé, Place du .Marché, 
objet du Titre Fûnciei' U O 17 du Cercle de Sokodé. 

Mise à prix: Quinze nUlle francs (15,OOOtrs.) 
Les', personnes ph);siques ou morales qm désirent 

prendre part à, cette adjudication, devr{)nt faire 
parvenir leur -demande sur papier timbré au Com
mandant du Cercle de Sokodé le 16 octobre 1949, 
au plus tard. 

Les ,représentants des Sociétés Olt Associations 
ayant ou non leur siège au Togo t - devront lll~odulrê, 
le jOlU' de ['adjudication , 

1o! -- un extrait de la délibération du Ci)usci!
d'Administration qui les a habilités spécialement li 
p~rticiper à celte adjudicati{)n; 

20 f - un exemplaire \les Statuts de L~ Société >1U 
de l'Association, 

Toute personne physique enchérissant p3ur au-' 
trui devra être munie d'une p "ocnralÎ{m régulièril 
SUr timbre. ' 

Pour consulter le Cabier des Charges préalable à 
celle adjudication, s'adresser soit au Commaudant 
du".Cercle ,de Sokooé, soit au Bureau des Dommnea 
à Lomé. ' 

~------

-~-~~;MCCp::-R':'IM::-ER=IE=-'îiEih~COLl! PROPESSlo~u...E M. C. LOM~ TOOO 
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